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Direction départementale
de la protection des populations

Arrêté Préfectoral DDPP/SVSPA N°23-165 
portant définition d’une zone réglementée autour de foyers 
de Loque américaine (Paenibacillus larvae) 

Le Préfet,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le  Règlement  (UE)  2016/429  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  9  mars  2016  relatif  aux
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé
animale ;

Vu  le  Règlement  délégué  (UE)  2020/687  de  la  Commission  du  17  décembre  2019  complétant  le
Règlement (UE) 2016/429 du Parlement Européen et du Conseil en ce qui concerne les règles relatives à
la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ;
 ‘(rf
VU le code rural et de la pêche maritime et notamment le livre II ;

VU  l’arrêté du 11 août 1980 modifié relatif à la lutte contre les maladies réputées contagieuses des
abeilles ;

VU l’arrêté du 16 février 1981 portant application des articles 7 et 23 de l’arrêté du 11 août 1980 relatif
à la lutte contre les maladies réputées contagieuses des abeilles ;

VU l’arrêté du 31 décembre 1990 relatif à la nomenclature des opérations de police sanitaire telle que
prévue à l’article 4 du décret n° 90-1032 du 19 novembre 1990 ;

VU l’arrêté du 5 juin 2000 modifié relatif au registre d’élevage ;

VU l’arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus et des
denrées et produits détruits sur ordre de l’administration ;

VU l’arrêté du 30 septembre 2004 modifié relatif à la rémunération des vétérinaires mandatés pour les
opérations de police sanitaire ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2009 modifié établissant les mesures de police sanitaire applicables aux
maladies réputées contagieuses des abeilles et modifiant l’arrêté interministériel du 11 août 1980 relatif
à la lutte contre les maladies réputées contagieuses des abeilles ;

VU l’arrêté du 21 décembre 2012 fixant le montant de l’acte médical vétérinaire en application de
l’article L.203-10 du code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté préfectoral  DDPP/SVSPA n° 23-135 du 25 avril  2023  portant déclaration d’infection de
loque américaine dans un rucher (commune de La Renaudie) ;

VU l’arrêté préfectoral  DDPP/SVSPA n° 23-154 du 25 avril  2023  portant déclaration d’infection de
loque américaine dans un rucher (commune de Charbonnières les Varennes) ;

VU l’arrêté  préfectoral  DDPP/SVSPA  n°  23-155  du  16  mai  2023  portant  définition  d’une  zone
réglementée autour de foyers de Loque américaine ;

VU l’arrêté préfectoral DDPP/SVSPA n° 23-164 du 30 mai 2023 portant déclaration d’infection de loque
américaine dans 3 ruchers (communes de St Georges de Mons et de St Ours les Roches) ;

Sur proposition du Directeur départemental de la protection des populations du Puy-de-Dôme ;
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ANNEXE 2

1/ Liste des communes du département du PUY-DE-DÔME incluses en zone de protection

SECTEUR LA RENAUDIE / commune
code 
INSEE

AUGEROLLES 63016
LA RENAUDIE 63298
LE BRUGERON 63057
MARAT 63207
OLMET 63260

SECTEUR CHARBONNIERES LES VARENNES /
ST GEORGES DE MONS / 

ST OURS LES ROCHES /commune

code 
INSEE

BROMONT-LAMOTHE 63055

CHAPDES-BEAUFORT 63085

CHARBONNIERES-LES-VARENNES 63092

LOUBEYRAT 63198

MANZAT 63206

PONTGIBAUD 63285

PULVERIERES 63290

SAINT-GEORGES-DE-MONS 63349

SAINT-OURS 63381

SAINT-PIERRE-LE-CHASTEL 63385

2/ Liste des communes du département du PUY-DE-DÔME incluses en zone de surveillance

SECTEUR LA RENAUDIE / commune
code 
INSEE

AUGEROLLES 63016
LA RENAUDIE 63298
LE BRUGERON 63057
MARAT 63207
OLLIERGUES 63258
OLMET 63260
SAINT PIERRE LA BOURLHONNE 63384
VOLLORE MONTAGNE 63468

SECTEUR CHARBONNIERES LES VARENNES /
ST GEORGES DE MONS / 

ST OURS LES ROCHES /commune

code 
INSEE

BROMONT-LAMOTHE 63055

CHAPDES-BEAUFORT 63085

CHARBONNIERES-LES-VARENNES 63092

LES ANCIZES-COMPS 63004

LOUBEYRAT 63198

MANZAT 63206

MAZAYE 63219

MONTFERMY 63238

PONTGIBAUD 63285

PULVERIERES 63290
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SAINT-GEORGES-DE-MONS 63349

SAINT-OURS 63381

SAINT-PIERRE-LE-CHASTEL 63385

VITRAC 63464

VOLVIC 63470
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ N3

20230792

Service de coordination des politiques
publiques et de l'appui territorial

Bureau de l'environnement

ARRÊTÉ №
portant ouverture d'une enquête publique préalable à la délivrance d'une autorisation

environnementale à Clermont Auvergne Métropole et au Syndicat Mixte des
Transports en Commun de l'Agglomération Clermontoîse (SMTC-AC) pour le
déploiement des lignes BHNS (Bus à Haut Niveau de Service) B et C et ses

aménagements associés dans le cadre du projet Inspire sur le territoire des communes
d'Aubière, Aulnat, Chamalières, Clermont-Ferrand, Cournon d'Auvergne, Durtol et

Royat

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles L181-1 à L181-23-1, R181-1 à R181-53-1 et L214-1 à
L214-6 et R214-1 à R214-5, relatifs aux autorisations environnementales ;

Vu le Code de l'Environnement livre 1er, titre II, Chapitre III et notamment les articles L123-1 à L123-18 et
R123-1 à R123-27 relatifs aux enquêtes publiques dites environnementates ;

Vu le code de l'urbanisme et notamment l'article R423-58 ;

Vu le décret du 29 juillet 2023 portant nomination de Monsieur Philippe CHOPIN, en qualité de Préfet du
Puy-de-Dôme ;

Y" j'arrêté Préfectoral n0 20211441 du 21 juillet 2021 portant délégation de signature à Monsieur Laurent
LENOBLE, Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ; ~

VU la délibération du SMTC-AC du 6 décembre 2018 et celle .de Clermont Auvergne Métropole du 14
décembre 2018 par lesquelles le comité syndical du SMTC-AC et le conseil métropolitain autorisent leurs
présidents à signer la convention d'objectifs et de moyens et la convention de .co-maitrise d'ouvrage
entre la Métropole et le SMTC-AC, conventions ayant fait l'objet d'un avenant par délibération
respective du 30 septembre 2022 de Clermont Auvergne Métropole et du 6 octobre 2022 du SMTC AC ;

Vu la délibération du comité syndical du SMTC-AC du 20 mai 2011 demandant à ce qu'il soit dérogé à la
procédure d'enquête unique et le courrier du 14 octobre 2021 par lequel j'émets un avis favorabïe à la
demande qui m'a été présentée ; ' ' ' v

Vu la délibération du SMTC-AC du 6 octobre 2022 par laquelle SMTC-AC sollicite auprès du Préfet toute
décision relative a l'obtention des autorisations administratives nécessaires au projet et notamment
d'autoriser le dépôt auprès de la préfecture du dossier d'Autorisation Environnementaîe ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63.63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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Vu^lai demande d'autorisation environnementale déposée par le Syndicat Mixte des Transports en
commundel'Agglomération Clermontoise (SMTC-AC)'le 26 octobre 2022, compÏétee~le'24fév"rrer' 202Ï
pour le déploiement des. lignes BHNS (Bus à Haut Niveau de Service-)-'B~et"C et" ses aménagement s'
associésdans le cadre du pr°Jet lnsPire sur le territoire des communes d'Aubiere7Auïnaï'Cha^alièreï

l, Cournon d'Auvergne, Durtol et Royat, et qui relève : . -, --. -.. -.. -.—,
- au titre de la loi sur l'eau :

^du.re&me-dej'autorisation sous la ["ubrique 2.1. 5.0 (rejet des eaux pluviales) pour les lignes B et C, le
et de maintenance et le secteur Renoux Ballainvi'lliersjoffre Vercineetorix

régime de la déclaration au titre de la procédure IOTA sous les rubriques :
l'1"l'opour la mise en place d'un Piézomètre au centre d'exploitation et de'maintenance
3.1.2.0 pour les travaux dans le lit mineur de l'Artière
3.1.3.0 pour les travaux dans le lit mineur de l'Artière
3.1.4. 0 pour le réaménagement des berges de l'Artière sur les lignes B et C
3.1.5.0 pour les travaux dans le lit mineur de l'Artière
3. 2. 2.0 pour les surfaces soustraites à la zone inondable des lignes B et C

- au titre des ICPE : ^ ------

^U3.̂ 0%ST^W le centre d'exPloitati°n et de main""'- sous le, rubrique,
- du régime d'autorisation de porter atteinte aux allées et alignement d'arbres;

CONSIDERANTque le projet Inspire nécessitera des autorisations au titre du code de l'urbanisme :

Vu le dossier auquel sont joints l'étude d'impact, les plans et pièces présentés à l'appui de la demande ;

Vu l'avis émis par la Mission Régionale de l'Autorité Environnementale le 25 avril. 2023 et le mémoire en
à cet avis établi par le SMTC-AC ; ^

Vu les avis émis par les services consultés dans le cadre de la procédure ;

^ullavis1;acltedela commission l-ocale de l'Eau (CLE) du Schéma d'Aménagement de Gestion de l'Eau
Allier Aval ;

vu;l^ettre. de-la-?, irection DéPartementale des Territoires (service eau. Environnement et Forêt) du 3
mai 2023 déclarant le dossier complet et proposant l'organisation de l'enquête publÏque réglementa ire;"

YU Jes__listes déPartemehtales des commissaires-enquêteurs établie pour l'année 2023 dans les
départements du Puy-de-Dôme et de la Loire ; ' ' "~

Y-u_la_, décision. de la présidente du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand du 15 mai 2023
à la désignation d'une commission d'enquête ; "

CONSIDERANT. qu'" y a. lieu. de soumettre la demande présentée par le SMTC-AC à une enauête
de 33 jours, conformément à l'artide L123-9 du Code de l'Environnement :"

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1er - Objet et durée de l'enquête

^»ne enquête publique d'une durée consécutive :de 33 jours est ouverte du lundi 19 juin 2023 à partir de
?-h..au_vendredi 21 Juillet 2023 inclus jusqu'à 12 h, afin de recueillir" les observatio'njs"et pwr^s!?on's ^
tAoute.-PT!onn-e_intéressée SUMa-demande d'a"torisation environnementale présentée" par" deVmonÏ
AuvergneMetropole et par le SMTC-AC retative au déploiement des lignes"BHNlI (Tus^àHa'Jt Nivseauude

.

et.c, et ses aménagements associés dans le cadre du projet Inspire sur le territoire'des
communes d'Aubière, Aulnat, Chamalières, Clermont-Ferrand, Cournon d'Auvergne, Durtol et'Royat.
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Ce projet est soumis :
- au titre de la loi sur l'eau :

.-à autorisation, sous la rubrique 2.1. 5.0 (rejet des eaux pluviales) pour les lignes B et C, le Centre
d'exploitation et de maintenance et le secteur Renoux BallainvilliersJoffreVercingétorix
- à déclaration au titre de la procédure IOTA sous les rubriques :
1.1.1.0 pour la mise en place d'un piézomètre au centred'exploitation et de maintenance
3.1.2.0 pour lès travaux dans le lit mineur de l'Artière
3.1.3.0 pour les travaux dans le lit mineur de l'Artière
3.1. 4.0 pour le réaménagement des berges de l'Artière sur tes lignes B et C
3.1.5.0 pour les travaux dans te lit mineur de l'Artière
3. 2. 2.0 pour les surfaces soustraites à la zone inondable des lignes B et C

- au titre des ICPE :

à déclaration pour le centre d'exploitation et de maintenance sous les rùbrk
1413,1435,2910,2925,2930 et 4734

- du régime d'autorisation de porter atteinte aux allées et alignement d'arbres.

Ce projet nécessitera des autorisations au titre du code de l'urbanisme concernant :
-^ le permis de construire du centre d'exploitation et de maintenance sur la commune de Cournon-
d'Auvergne,

- te permis de construire du parc de stationnement en ouvrage et des locaux d'exploitation du Terminus
de la ligne C sur la commune de Durtol,
- le permis de construire du parc de stationnement en ouvrage sur la commune de Chamalières,
- les permis de démolir et de construire des box de stationnement de la Résidence « Les Chandiots » sur
la commune de Clermont-Ferrand,
-Je permisse construire des locaux d'exploitation de la station Lafayette (Ligne C) sur la commune de
Clermont-Ferrand,

- le permis de construire des locaux d'exploitation du Terminus Est de la ligne C sur la commune de
Cournon-d'A^vergne, ~ :
- le permis de construire des locaux d'exploitation du Terminus Est de la ligne B sur la commune d'Aulnat,
-le permis de construire pour les locaux d'exploitation du Terminus partiel de la ligne B (Centre routier
du Brézet) sur la commune de Clermont-Ferrand,
-Je permis d'aménager portant sur le réaménagement dés abords de la place Allard et de l'avenue de
Royat sur la commune de Royat,
-^ le permis d'aménager portant sur le réaménagement de l'avenue de Royat et du boulevard Berthelot
(incluant la construction de locaux d'exploitation) sur la commune de Chamalières,
- le permis d'aménager portant sur l'aménagement des Allées du Cardo et de l'escalier du jardin
sur la commune de Clermont-Ferrand,
-le permis d'aménager portant sur les réaménagements de l'espace public (Boulevards Dudaux, Blatin,
Jaude, Desaix, Carnot, square de la Jeune résistance, avenue de l'union soviétique, rue Àuger, Place
Alexandre Varenne, Boulevards Rossevelt et Berthelot) sur la commune de Clermont-Ferrand,
- te permis d'aménager portant sur le réaménagement du rond-point du Zénith et de ses abords sur la
commune dé Cournon-d'Auvergne,
- le permis d'aménager portant sur le réaménagement des espaces publics sur la commune de Cournon-
d'Auvergne.

Article 2 - Dossier d'enquête

Pendant toute la durée de l'enquête, les pièces constitutives du dossier de demande d'autorisation
environnementale comportant notamment l'étude d'impact, l'avis de la Mission Régionale de l'Autorité
Environnementale le mémoire en réponse dû maître d'ouvrage ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets
[lo!1,,mobile.s' coté ̂ t ParaPhé Par un membre de la commission d'enquête, sont mis à dispositÏondu
public, aux heures d'ouverture au public des services soit :

* à la mairie d'Aubière : * à la mairie d'Aulnat :
- du lundi au vendredi de 8h à 12 h et de 13 h à 17 h - du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à

17 h

* à la mairie de Chamalières : * à la mairie de Clermont-Ferrand (siège de
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- du lundi au vendredi de 8 h à 12 h 30 et de 13 h 30 l'enquête) :
à17h -du lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h 30
* à la mairie de Coumon d'Auver ne : * à la mairie de Durtol .
- du lundi aujeudi de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h - du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à
- le vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 17 h 15

* à la mairie de Ro at:
- du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h

Le dossier est également mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête sur le site interne! de services
de l'État dans le Puy-de-Dôme à l'adresse suivante : htt s: www. u -de-dome. ouv. fr

Il pourra également être consultable sur un poste informatique à la Préfecture du Puy-de-Dôme - Bureau
de l'Environnement - rue d'Assas à Clermont-Ferrand - de 8 h 15 à 16 h du lundi gu jeudi et 8-h'15~a
15 h 30 le vendredi.

Article 3 - : Publicité

unaVis au public l'informant de l'ouverture de l'enquête, sera publié parles soins du Préfet du Puy-de-
Dô.me' aux frais du clemandeur' dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département,
quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci.

Un avis sera également affiché en mairies d'Aubière, Aulnat, Chamalières, Clermont-Ferrand, Cournon
d'Auvergne, Durtol et Royat, respectivement par les soins des maires, quinze jours au moins avant
l'ouverture de ['enquête et pendant toute la durée de celle-ci.

Dans les mêmes conditions de délai et de durée, un avis au publie (format A2 - 42 x 59,4 cm, devant
comporter le titre «avis d'enquête publique» en caractères gras d'au moins 2 cm de hauteur et tes
?^mations. visées éncal'actères noirs sur fond jaune) sera affiché, par les soins du SMTC-AC quinze
^1au l?1?ins . avant l'ouyerture, de ''enquête, sur les lieux prévus pour la réalisation du projet. Ces

affiches doivent être visibles etlisibles de la ou des voies publiques et être conformes à l'arrêté du
ministre de la Transition Ecologique du 9 septembre 2021, paru au Journal officiel du 28 novembre 2021.

Cet avis sera publié sur le site Internet des services de l'État dans le Puy-de-Dôme à l'adresse suivante
htt s: www. u -de-dome. ouv. fr

»

Article 4 - : Observations du publie

îïa.r-déÏi,^^ 15 mai. 2°23, la Présidente du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand a désigné Mme
Joyce CHETOT, ingénieur d'études sanitaires en retraite, en qualité de présidente de la commission
d'enquit e ainsi que M- Daniel DERORY, ingénieur en chef des'Ponts et Forêts en "retraite, et M^'GiiFes
^^?J^' urbaniste'en qualité de membres titulaires de la commission d'enquête et M. Gilles
MARQUET, responsable bureau d'études, en qualité de membre suppléant de la commission d'enquete."

Les membres de la commission d'enquête recevront le public aux jours et heures suivants

* En mairie de Clemnont-Ferrand (siège de l'enquête) :
- le mercredi 21 juin 2023 de 9 h a 12 h

- le vendredi 21 juillet 2023 de 9 h à 12 h

* En mairie d'Aubière :

- le mardi 11 juillet 2023 de 14 h à 17 h

* En mairie d'AuInat :
- le lundi 26 juin 2023 de 14 h à 17 h

* En mairie de Chamalières :
- le mercredi 19 juillet 2023 de 14 h à 17 h
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* En mairie de Coumon d'Auvergne :
- le mardi 4 juillet 2023 de 14 h à 17 h
- le vendredi 21 juillet 2023 de 9 h à 12 h

* En mairie de Durtol :

- le jeudi 29 juin de 9 h à 12 h

* En mairie de Royat :
- le vendredi 7 juillet 2023 de 9 h à 12 h

De plus, des permanences audio ou visio seront prévues aux jours et horaires suivants avec prise de
rendez-vous préalable via le registre dématérialisé visé ci-dessous :
- te mercredi 12 juillet 2023 de 18 h à 20 h
- le lundi 17 juillet 2023 de 18 h à 20 h

Pendant la durée de l'enquête, le public pourra consigner ses observations et propositions selon les
modalités suivantes :

-en les consignant sur le registre ouvert à cet effet à la mairie de Clermont-Ferrand (siège de l'enquête) et
en mairies lieux des permanences de la commission d'enquête ci-dessus listées
- en les exprimant ou en les remettant directement auprès des membres de la commission d'enquête lors
des permanences,

- par voie postale, à la présidente de la commission d'enquête, à la mairie de Clermont-Ferrand, siège de
l'enquête, où elles seront annexées au registre d'enquête,
- par courrier électronique à l'adresse suivante : bhns-smtc mail.re istre-numeri ue.fr
^ en les formulant sur un registre dématérialisé à l'adresse suivante : https://www. registre-numerique. fr/
bhns-smtc

Les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les observations écrites
seront consultables à la mairie de Clermont-Ferrand, siège de l'enquête.

Sauf en cas de demande d'anonymat, toutes les contributions reçues, quelle que soit leur forme, seront
mises en ligne sur le site du registre numérique dématérialisé, et pourront ultérieurement être résumées
dans le rapport d'enquête ou ses annexes mises en ligne après t'enquête, avec mention du nom du
contnbuteur et de sa commune de résidence. Si le contributeur demande expressément l'anonymat, •sa
contribution sera publiée avec les seules mentions de son prénom et de sa commune de résidence si ces
derniers sont fournis.

L'ensemble des observations et propositions du publie sont communicables aux frais de la personne qui
en fait la demande pendant la durée de l'enquête.

^

Des informations peuvent être demandées au :
SMTC-AC - 2bis rue de l'Hermitage - 63063 Clermont-Ferrand Cedex 1 - tel : 04-73-44-68-68
courriel : enquetepubliquemoa@smtc-dermontferrand. com

Article S - : Rapport et conclusions du commissaire enquêteur

Al'expiration du délai d'enquête les registres d'enquête sont mis sans délai à disposition de la présidente
de la commission d'enquête et clos par elle.
Après clôture du registre d'enquête, la présidente de la commission d'enquête rencontrera, dans un délai
de huitjoursje responsable du projet et lui communiquera les observations écrites ou orales consif
dans un procès-verbal de synthèse.
Le délai de huit jours court à compter de la réception par la présidente de la commission d'enquête des
registres d'enquête et des documents annexés.
Le responsable du projet dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations.

La commission d'enquête établit un rapport qui relate le déroulement de t'enquête et examine les
observations recueillies. Elle consigne, dans une présentation séparée, ses conclusions motivées en
précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet.
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La présidente de la commission d'enquête retournera en préfecture l'exemplaire du dossier de l'enquête
déPosé.au siège de l'enquête, accompagné des registres et pièces annexées, avec le rapport et les
conclusions motivées, dans un délai de trente jours a compter'de la date de clôture de l'enauête"sauf
demande motivée de report. ' ' -----. ---. -.. -,——,

Elle transmettra simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées à la Présidente du
Tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

?JÏ!^e_del'Ïnquê,te; le raPPOrt etles conclusions de la commission d'enquête seront adressés par les
!oi.nLÎ_^se^s,?e laPI"éfecture du Puy-de-Dôme au SMTC-AC et à ClermontAuvergne-M~étropole, et
a.u^Ta?!s d,'?,ut3Lère' Aulnat'clermont-Ferrand'chamalières, Cournon d'Auvergne, Durtot et'Royatpour
y être^sans délai tenus à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture "de
l'enquête. ' ' ,--- ---———-. -. -. „ ^^

he. r!îïi?!t. et_l!sconduslons d? lacommission d'enquête seront également publies et mis à disposition
du public pendant un an sur le site Internet des services de l'État dans le Puy-de-Dôme a'Tadresse
suivante :

htt s: www. u -de-cfome. ouv. fr -

Articles : Avis

Lie«s. conseils^munlcipaux des C6mmunes d'Aubière, Aulnat, Clermont-Ferrand, Chamalièrès, Cournon
î, Durtol et Royat ainsi que Clermont Auvergne Métropole sont appelées à donner leur avis

-l. '.?-uye!t^re. d'enq^ête' sl^.la demande d'autorisation présentée. Ne seront prÏs'en considération que
les avis exprimés au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture de l'enquête.

Article 7 : Décision

La. decislon d'autorisation environnementale ou de rejet est prise par arrêté préfectoral après l'éventuel
avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques.

Articles - : Exécution '

Le_secréta"'e, Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, les maires des communes intéressées, la
commî!on_, d'enquête' le. président du SMTC-AC sont charges, chacun en ce qui le concerner de
•exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puv-
de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 2 MAI 2023

Pour le Préf et par 'légation,
Le S refaire Gén rai,

Lauren OBLE
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Voies et délais de recours /

^.^ppllcationJjesa^desR/421^ àR-421~7du code de justice administrative, et de l'article L4n-2 du Code des relations entre le
et^3dm!, ni.stration'. 'a Présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa'date de notification, soit

tif soit d'un recours contentieux. ' ---—-----•—-—;
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notifica'tion'ds'la'décision.
l,es'7encegïdepa. r.fa utor'rêadm'n'strat've salsle. pendant plus de 2 mois à compter de la date'de sa saisine vaut décision implicite

sion implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice, administrative.
Le^ecwrs contentieux doitêtre porté devant la Juridiction administrative compétente ':Tnbunal3dminÏstratif, 6 Cours Sablon.

t-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours-citoyen », 'disponibie
sur le site Internet suivant :htt s: citoens.telerecours.fr ,---. -^^..—. -.... -. -.-—. -.. ^^..-.,
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PRÉFET
DUPUY-DE-DÔ E

Cabinet

Liberté
Égalité
Fratsmité

Direction des Sécurités
Service Interministériel de Défense
et de Protection Civiles

Clermont-Ferrand, le 24 mai 2023

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

ARRÉTÉN» 20230827
portant composition du jury (PAE-FPSC) organisé par le Rectorat de l'académie de

Clermont-Ferrand le 04 juillet 2023

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

^dnédce?sen^4174'pî.l^rL^ des Préfets' à ''organisation et à
services de l'Etat dans les régions et départements ;

ïuuPeu^cereDôdnue2;9jui"et 202° portant nomination de Monsieur phi"PPe CHOPIN en qualité de préfet

î/IUA^rês?usn-L2̂ 2 1J^U,OLd^mb:!202Lporta^ déléiation de siênature de Monsieur Jérôme
r, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;'

Vu le décret n° 92-514 du 12 Juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;

you:^aduu. p8^',LeL1e9c9o2urm°d'fié relatif aux condlt'ons d'habintatio" ou d^r<me"< P°- '-

^itï^^^^^d^xanlle^ferentieldecomPetences de séc"rité civile relatif à
renseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE1);

Ï^saeir^^n14^e^^ï°Lf"lnt.Ï.ref^ de sécurité civile relatif à l'unité
•enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » (PSE2);

^^^^^^^^ll^^ferent!d.natipna^je comPétences de sécurité ^le relatif à
•enseignement « pédagogie initiale commune de formateur » ;

^^^^^re^f^}lSentî^stio^de compétences de sécurité civile relatif
l'un ité d'enseignement « pédagogie appliquée à remploi deformateîjr~a'ux~pi:e'mjers's'e(:ou'rsv»":

18 boulevard Desaix

630.33 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www.puv-de-dome. aoiiu fr
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Vu l'arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le domaine des
premiers secours ; t

Considérant la formation de « formateur en prévention et secours civiques » organisée par le rectorat
de l'académie de Clermont-Ferrand du 01 juin au 22 juin 2023 ;

Sur proposition de M. le chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles,

ARRÊTE

Article 1er - Le jury d'examen de formateur en prévention et secours civiques (FPSC) se réunira le 04
juillet 2023, à la Préfecture du Puy-de-Dôme, Direction des Sécurités, Service Interministériel de
Défense et de Protection Civiles, au 18 Boulevard Desaix à Clermont-Ferrand.

Article 2 - La composition du jury est fixée à quatre membres, dont le Président, comme suit

Président de 'ur •

- Laurent LANUS ;

Examinateurs :

- Bruno VEZINE ;
- Philippe BEAUDONNAT,
- Alexis BESSE;

Le jury ne peut valablement délibérer que s'il est complet.
L'absence de l'un des membres donnera lieu à remplacement.

Article 3 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le sous-préfet, directeur de cabinet
du préfet sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Pour le préfet, et par délégation
la directrice des sécurités

Gaëtane POLLET

Voies et délais de recours

En application des articles L411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'artide L.411-2 du Code des relations
entre /e pub//c et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de
notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique-est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
te silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite
de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible
sur te site Internet suivant : httDS://citovens.telerecours.fr/

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.Duv-de-dome. aouv.fr 2/2
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
LUierté
Égalité
Fraternité

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proximité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

ARRÊTÉ№ 20230787

.

flxantle mode de rutlnet le nombre de délégués titulaires et suppléants à élire dans les
communes de moins de 1000 habitants du département du Puy-de-Dôme pour réfection des

membres du collège électoral sénatorial

Le Préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral et notamment les articles L. 280 à L. 293 et R 130-1 à R. 148 :

VU le code général des collectivités territoriales ;

Yu.ledecret n°2023-257 du 6 avril 2023 Portant convocation des collèges électoraux pour l'élection des
/

vu.tLarculaire ministerielle NOR : IOMA2308397J du 30 mars 2023 aux préfets et aux maires, concernant
des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants en" vue"de7érection"des

/

- SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE:

ART!CLE-1-^DansJe cadredu renouvellement de la série 1 des sénateurs, qui interviendra le dimanche 24
L2023Jesconse?lers municiPaux des communes de moins, de 1 000 habitants du'dépa'rtemenÏ du

^de^-Dôme procéderont^ le vendredi 9 juin 2023, conformément-à 17a*rtide'4~du~deJetr^usvÏsé."a^
désignation de délégués titulaires et de délégués suppléants. ~~" ~ '"'""" ' "" ""— —^

Cette date est fixée dans l'ensemble du territoire national et elle n'est pas susceptible d'aménagement.
La réunion de chaque conseil municipal interviendra à l'heure fixée par le maire.

ART^C.LE-2::-Lenombre de délégués et de'suppléants à élire est indiqué, pour chaque commune, sur le
ci-annexé. ' "' --, ----••-•—-—^

ART!CLE 3::Nuln epeutêtre elu délégué' sl ii nl est membre du conseil municipal et de nationalité française
^\sl nejou'tpas. de. ses<jrotts civlques et P°litiques. Les délégués suppléants'sont ega Fement désignes
p^miÏLCOnse.illers, municipaux françats' sauf lorsque le nombre'de délégués et supplelnts a éli're excède
nombre de conseillers municipaux. Dans ce seul cas et en application de°17a~rtide'L.r'286~du'code'etector^

îs suppléants peuvent être élus parmi les électeurs français inscrits suMa'îiste'éFectorare'de la
commune.

ARTICLE 4. - Le dépôt des candidatures n'est soumis à aucune formalité particulière.

LeLd!legueseuessupp!éants peuvent se Presenter'. soit 'soldent, soit de façon groupée (le nombre de
candidats peut être inférieur au nombre de délégués à élire).

,
Le.s.. can.d'datures distinctes/ des délégués et suppléants peuvent être déposées au bureau électoral iusau'à
'ouverture de la séance, le jour du vote.

18 boulevard Desaix

63033 Ctermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
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Des personnes n'ayant pas présenté leur candidature peuvent être élues.

ARTICLE.5'_-._conformément aux disP°sitions de l'artide L. 288 du code électoral, les délégués et les
sont élus séparément, au scrutin secret majoritaire à deux tours.

Les adjonctions et les suppressions de noms sur les bulletins de vote sont autorisées.

luLn^JU;luplSmiFel: tourL,s^n;a/euni lamaJorité absolue des suffrages exprimés. Au second tour, la

majorité relative suffit. En cas d'égalité des suffrages, le candidat le plus agi est'éïu."""' ' '" '"""'"^ "'""

L'ordre des suppléants est établi dans les conditions fixées par ('article L.288 du code électoral.

ARiTLC.Ï6:,:-un. _consei"ermunicipal emPêché d'assister à la séance au cours de laquelle sont élus les

jesjrt les suppléants, peut donner, à un autre conseiller municipal de son choix, po1uvoir'ec7kde7ot7r
en son nom.

Un même conseiller ne peut. être porteur que d'un seul pouvoir, qui est toujours révocable.

î,RT!>^7'. ;S.a.nif-hacu^e-de^communes viseesa ra rtide ''le Présent arrêté sera affiché le mercredi 31

m;L2 023 au.pï.tard' _à l'emplacement réservé à l;affichage des'actes administratifs'etnotifîé'pa'r'eSt, ïe
m.îmljou^a, t^us. 'es membres du conseil muntciPal de nationalité'française', "par'lersoins"du'ma'iœ, lqLj
précisera également le-lieu et l'heure de la réunion.' .---, ,—. .—„... „„„ .,. ^,,^

ART,ICLE^-\Lesecrétairegénéralde la Préfecture du Puy-de-Dôme, les sous-préfets des arrondissements
eLklmairîLdes. c^munesJntéresséessont chargés'chaœ

à, qui sera publie au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme'et'dont
une copie sera adressée au président du tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

Fait à Clermont-Ferrand, le g 3 MAI 2023

Pour le Pr' t et par dél ation,
Les crétaire gêner l,

Laure ENOBLE
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Annexe à l'arrêté n° 20230787 du 23 mai 2023 fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués titulaires
et suppléants à élire dans les communes de moins de 1 000 habitants du département du Puy-de-Dôme pour

l'élection des membres du collège électoral sénatorial

ARRONDISSEMENT d'AMBERT

COMMUNES

AIX LA FAYETTE

AUZELLES

BAFFIE

BERTIGNAT

BEURRIERES

BROUSSE

CEILLOUX

CHAMBON SUR DOLORE

CHAMPETIERES

CHAUMONT LE BOURG

Délégués

titulaires

1

1

1

1

1

1

1

1

Délégués

suppléants

3

3

3

3

3

3

3

CONDAT LES MONTBOISSIER

DOMAIZE

DORANGES

DORE L'EGLISE

ECHANDELYS

EGLISOLLES

FAYET RONAYE

FOURNOLS

GRANDRIF

GRANDVAL

LA CHAPELLE AGNON

LACHAULME

LA FORIE

LE BRUGERON

LE MONESTIER

MARAT

MAYRES

1

1

1

3

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

3

1

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

COMMUNES

MEDEYROLLES

NOVACELLES

OLLIERGUES

SAILLANT

SAINT ALYRE D'ARLANC
SAINT AMANT ROCHE
SAVINE

SAINT ANTHEME

SAINT BONNET LE BOURG
SAINT BONNET LE
CHASTEL
SAINT CLEMENT DE
VALORGUE

SAINT ELOY LA GLACIERE

SAINT FERREOL DES COTES

SAINT GERMAIN L'HERM
SAINT GERVAIS SOUS
MEYMONT

SAINTJUST

SAINT MARTIN DES OLMES
SAINT PIERRE
BOURLHONNE

SAINT ROMAIN

SAINT SAUVEUR LA SAGNE

SAINTE CATHERINE

SAUVESSANGES

THIOLIERES

TOURS-SUR-MEYMONT

VALCIVIERES

VERTOLAYE

VIVEROLS

Délégués

titulaires

1

1

3

1

1

3

3

1

1

3

1

1

1

1

1

1

1

1

3

1

3

1

3

1

Délégués

suppléants

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3
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Annexe à l'arrête n° 20230787 du 23 mai 2023 fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués titulaires
et suppléants à élire dans les communes de moins de 1 000 habitants du département du Puy-de-Dôme pour

l'élection des membres du collège électoral sénatorial

ARRONDISSEMENT de CLERMONT-FERRAND

COMMUNES Délégués Délégués

titulaires suppléants
AUTHEZAT 3 3

BONGHEAT 1 3

BOUZEL 3 3

BUSSEOL 1 3

CHAS 1 3

CORENT 3 3

COURNOLS 1 3

EGLISENEUVE PRES BILLOM 3 3

ESPIRAT 1 3

ESTANDEUIL 1 3

FAYET LE CHÂTEAU 1 3

GLAINE MONTAIGUT 3 3

ISSERTEAUX 1 3

LA ROCHE NOIRE 3 3

LA SAUVETAT 3 3

LAPS 3 3

MANGLIEU 1 3

COMMUNES

MAUZUN

MONTMORIN

NEUVILLE

OLLOIX

PIGNOLS

REIGNAT

SAINT-BONNET-LES-ALLIER

SAINT-DIER D'AUVERGNE

SAI NT-JEAN-DES-OLLI ERES

SAINT-MAURICE

SAINT-SANDOUX

SALLEDES

TREZIOUX

VASSEL

YRONDE-ET-BURON

Délégués Délégués
titulaires suppléants

1

3

1

1

1

1

1

3

1

3

3

3

1

1

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3
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Annexe à l'arrêté n° 20230787 du 23 mai 2023 fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués titulaires
et suppléants à élire dans les communes de moins de 1 000 habitants du département du Puy-de-Dôme pour

l'élection des membres du collège électoral sénatorial

ARRONDISSEMENT d'ISSOIRE

COMMUNES

ANTOINGT

ANZAT LELUGUET

APCHAT

ARDES

AUGNAT

AULHAT-FLAT

AURIERES

AVEZE

BAGNOLS

BANSAT

BEAULIEU

BERGONNE

BOUDES

BRENAT

CEYSSAT

CHADELEUF

CHALUS

CHAMBON SUR LAC

LEVERNETCHAMEANE

CHAMPAGNAT LE JEUNE

CHARBONNIER LES MINES

CHASSAGNE

CHASTREIX

CHIDRAC

CLEMENSAT

COLLANGES

COMPAINS

COURGOUL

GROS

DAUZAT SUR VODABLE

EGLISENEUVE D'ENTRAIGUES

EGLISENEUVE DES LIARDS

ESPINCHAL

ESTEIL

CELLES

GIGNAT

GRANDEYROLLES

Délégués

titulaires

1

1

3

1

5

1

1

1

1

1

1

3

3

1

1

1

5

1

3

1

1

3

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

3

1

1

Délégués

suppléants
3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

COMMUNES

HEUME L'EGLISE

JUMEAUX
LA CHAPELLE
MARCOUSSE

LA CHAPELLE SUR USSON

LA GODIVELLE

LATOURD'AUVERGNE

LABESSETTE

LAMONTGIE

LAQUEUILLE
LARODDE
LE BROC
LE VERNET SAINTE
MARGUERITE

LES PRADEAUX

LUDESSE

MADRIAT

MAREUGHEOL

MAZAYES

MAZOIRES

MEILHAUD

MONTAIGUT LE BLANC

MONTPEYROUX

MORIAT

MURAT LE QUAI RE
MUROL

NEBOUZAT

NESCHERS

NONETTE-ORSONNETTE

OLBY

ORBEIL

ORCIVAL

PARDINES

PARENT

PARENTIGNAT

PERPEZAT

PERRIER

PESLIERES
PICHERANDE

Délégués
titulaires

1

3

1

1

1

3

1

3

1

1

3

1

1

1

1

1

3

1

1

3

1

1

1

3

3

3

5

3

3

1

1

3

3

1

3

1

1

Délégués
suppléants

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3
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Annexe à l'arrêté n° 20230787 du 23 mai 2023 fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués titulaires
et suppléants à élire dans les communes de moins de 1 000 habitants du département du Puy-de-Dôme pour

l'élection des membres du collège électoral sénatorial

ARRONDISSEMENT d'ISSOIRE

COMMUNES

RENTIERES

ROCHE CHARLES LA MAYRAND

ROCHEFORT-MONTAGNE

SAINT ALYRE ES MONTAGNE

SAINT BABEL

SAINT-BONNET-PRES-ORCIVAL

SAINT CIRQUES SUR COUZE

SAINT DIERY

SAINT DONAT

SAINT ETIENNE SUR USSON

SAINT FLORET

SAINT GENES CHAMPESPE

SAINT GENES LA TOURETTE

SAINTGERVAZY

SAINT HERENT

SAINT JEAN EN VAL

SAINT JEAN SAINT GERVAIS

SAINT-JULIEN-PUY-LAVEZE

SAINT MARTIN D'OLLIERES

SAINT MARTIN DES PLAINS

SAINT NECTAIRE

SAINT PIERRE COLAMINE

SAINT-PIERRE-ROCHE
SAINT QUENTIN SUR
SAUXILLANGES

SAINT REMY DE CHARGNAT

SAINT VICTOR LA RIVIERE

Délégués
titulaires

1

1

3

1

3

1

1

5

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

3

1

1

1

3

1

Délégués

suppléants

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

COMMUNES

SAINT VINCENT

SAINTYVOINE

SAULZET LE FROID

SAURIER

SAUVAGNAT STE MARTHE

SINGLES

SOLIGNAT

SUGERES

TAUVES

TERNANT LES EAUX

TOURZEL RONZIERES

TREMOUILLESTLOUP

USSON

VALBELEIX
VALZ SOUS
CHATEAUNEUF

VARENNES SUR USSON

VERNINES

VERRIERES

VICHEL

VILLENEUVE

VODABLE

Délégués
titulaires

1

3

1

1

1

1

1

3

3

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

Délégués
suppléants

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3
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Annexe à l'arrêté n° 20230787 du 23 mai 2023 fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués titulaires
et suppléants à élire dans les communes de moins de 1 000 habitants du département du Puy-de-Dôme pour

l'élection des membres du collège électoral sénatorial

ARRONDISSEMENT de RIOM

COMMUNES

ARS LES FAVETS

ARTONNE

AUBIAT

AYATSUR SIOULE

BAS ET LEZAT

BEAUMONT LES RANDAN

BIOLLET

BLOT L'EGLISE

BOURG LASTIC

BRIFFONS

BROMONT LAMOTHE

BUSSIERES ET PRUNS

BUSSIERES

BUXIERES SOUS MONTAIGUT

CHAMPS

CHANAT-LA MOUTEYRE

CHAPTUZAT

CHARENSAT

CHATEAU SUR CHER

CHATEAUNEUF LES BAINS

CHAVAROUX

CISTERNES LA FORET

CLERLANDE

COMBRAILLES

CONDAT EN COMBRAILLE

DAVAYAT

DURMIGNAT

ENTRAIGUES

ESPI NASSE

FERNOEL

GIAT

GIN EAUX

GOUTTIERES

HERMENT

JOZERAND

LA CELLE

LA CELLETTE

LACROUZILLE
Page 1/2

Délégués
titulaires

1

3

3

1

1

1

1

1

3

1

3

1

1

1

3

1

3

1

1

1

1

3

1

1

3

1

3

1

1

3

1

1

1

3

Délégués

suppléants
3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

COMMUNES

LA GOUTELLE

LANDOGNE

LAPEYROUSE

LASTIC

LE CHEIX

LE QUARTIER

LIMONS

LISSEUIL

LUSSAT

MARCILLAT

MARTRES SUR MORGE

MENAT

MIREMONT

MONS
MONTAIGUT EN
COMBRAILLE

MONTCEL

MONTEL DE GELAT

MONTFERMY

MONTPENSIER

MOUREUILLE

NEUF EGLISE

PESSATVILLENEUVE

PONTAUMUR

PONTGIBAUD

POUZOL

PROMPSAT

PRQNDINES

PULVERIERES

PUY SAINT GULMIER

QUEUILLE

ROCHE D'AGOUX

SAINT AGOULIN

SAINT ANDRE LE COQ

SAINTANGEL

SAINTAVIT
SAINT CLEMENT DE
REGNAT
SAINT DENIS
COMBARNAZAT
SAINT ETIENNE DES
CHAMPS

Délégués
titulaires

3

1

3

1

3

1

3

1

3

1

3

3

1

3

3

3

1

1

1

1

1

3

3

3

1

1

1

1

1

1

1

1

3

1

1

1

1

Délégués

suppléants

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3
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Annexe à l'arrêté n" 20230787 du 23 mai 2023 fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués titulaires
et suppléants à élire dans les communes de moins de 1 000 habitants du département du Puy-de-Dôme pour

l'élection des membres du collège électoral sénatorial

ARRONDISSEMENT de RIOM

COMMUNES

SAINT GAL SUR SIOULE

SAINT GENES DU RETZ
SAINT GERMAIN PRES
HERMENT

SAINT H l LAI RE LA CROIX

SAINT HILAIRE LES MONGES

SAINT HILAIRE

SAINTIGNAT

SAINT JACQUES D'AMBUR

SAINT JULIEN LAGENESTE

SAINT LAURE

SAINT MAIGNER

SAINT MAURICE PRES PIONSAT

SAINT MYON

SAINT PARDOUX

SAINT PIERRE LE CHASTEL

SAINT PRIEST BRAMEFANT

SAINT PRIEST DES CHAMPS

SAINT QUINTIN SUR SIOULE

SAINT REMY DE BLOT

SAINT SULPICE

SAINTE CHRISTINE

SARDON

Délégués

titulaires

1

1

1

1

1

1

3

1

1

3

1

1

1

1

1

3

3

1

1

1

1

1

Délégués

suppléants
3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

COMMUNES

SAURET BESSERVE

SAUVAGNAT

SAVENNES

SERVANT

SURAT

TEILHEDE

TEILHET

THURET

TORTEBESSE

TRÂLAIGUES

VARENNES SUR MORGE

VENSAT

VERGHEAS

VERNEUGHEOL

VILLENEUVE LES CERFS

VILLOSANGES

VIRLET

VITRAC

VOINGT

YOUX

YSSAC LA TOURETTE

Délégués Délégués
titulaires suppléants

1

1

1

3

3

1

1

3

1

1

1

3

1

1

3

1

1

1

1

3

1

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3
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Annexe à l'arrête n° 20230787 du 23 mai 2023 fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués titulaires
et suppléants à élire dans les communes de moins de 1 000 habitants du département du Puy-de-Dôme pour

l'élection des membres du collège électoral sénatorial

ARRONDISSEMENT de THIERS

COMMUNES

ARCONSAT

AUBUSSON D'AUVERGNE

AUGEROLLES

BORT l'ETANG

BULHON

CHARMAT

CHATELDON

CREVANT LAVEINE

DORAT

LA RENAUDIE

LACHAUX

LEMPTT

NERONDE SUR DORE
NOALHAT

OLMET

Délégués
titulaires

3

1

3

3

3

3

3

3

1

1

1

3

1

1

Délégués

suppléants

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

COMMUNES

PALLADUC

RAVEL

RIS

SAINT-FLOUR L'ETANG

SAINT JEAN D'HEURS
SAINT VICTOR
MONTVIANEIX

SAINTE AGATHE

SAUVIAT

SERMENTIZON

SEYCHALLES

VINZELLES

VISCOMTAT

VOLLORE MONTAGNE

VOLLORE VILLE

Délégués Délégués

titulaires suppléants
3

3

3

1

3

1

1

3

3

3

1

3

1

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberti
Égalité
Frateraité

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proximité

ARRÊTÉ n°

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔVS
ARRÊTÉ Ns

20230789

fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués suppléants à élire dans les communes de
9 000 à 29 999 habitants du département du Puy-de-Dôme pour l'élection des membres du collège

électoral sénatorial

Le Préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre Nationaldu Mérite

VU le code électoral et notamment les articles L. 280 à L. 293 et R 130-1 à R.148 :

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2023-257 du 6 avril 2023 portant convocation des collèges électoraux pour l'élection des
sénateurs ;

VU la circulaire ministérielle NOR : IOMA2308397J du 30 mars 2023 aux préfets et aux maires, concernant
la désignation des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants en vue de l'élection
sénateurs ;

- SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE:

ARTICLE 1. ̂ Djans le cadre du renouvellement de la série 1 des sénateurs, qui interviendra le dimanche 24
septembre 2023, les conseillers municipaux des communes d'Aubière, Beaumont, Chamalières/Cournon
?^uï^r_gne'.<?erzat'. lss?Te. ' pont-du-château Riom et Thiers, membres de droit du collège'sénatoriai,
procéderont, le vendredi 9 juin 2023, conformément à l'article 4 du décret susvisé, à la désigna'tion'de':"

^délégués suppléants pour chacune des communes d'Aubière, Beaumont, Chamalières, Cournon
d'Auvergne, Gerzat, Issoire, Pont-du-Château, Riom et Thiers.

Cette date est fixée dans l'ensemble du territoire national et elle n'est pas susceptible d'aménagement.

La réunion de chaque conseil municipal interviendra à l'heure fixée par le maire.

—RZ. I?L^2"^^es.suPf:î!éant^ doivent avoir la nationalité française, jouir de leurs droits civiques et politiques
et êtres inscrits sur la liste électorale de la commune où ils sont candidats.

ARTICLE 3. - Le dépôt des candidatures est obligatoire pour l'élection des suppléants. Tout conseiller
T-u.nL ?aLO U grouÇe de conseil!ers municipaux peut présenter une liste de candidats comprenant un
nombre de noms inférieur ou égal au nombre des délégués suppléants à élire.

Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de suppléants est composée alternativement d'un
candidat de chaque sexe.

Aucune personne extérieure au conseil municipal ne peut présenter de candidat.

18 bCL. Ievsrd Desaix

S3033 Ciermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.S8.63.63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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chaque. liste'Jibellee.,sur, papier. libl'e' doit comP°rte'- le titre sous lequel elle est présentée, les nom,
prénoms, sexe, domicile, date et lieu de naissance; ainsi que 1-ordre de présentation des'candidats. '" """'
Les candidatures doivent être déposées auprès du maire et peuvent être reçues jusqu'à l'ouverture de la
séance, le jour du vote.

ARTICLE4' ~ conformément aux dispositions des articles L. 289 et R. 138 du code électoral, l'élection des
slipplia ntsaura-"euauscrutin secret de liste'suivant le système de la représenta^on'p7oportiionnelle"awc

1 de la règle de la plus forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel.

Lesconsei"e.rs municiPaux ne Pourront voter que pour une seule liste sans adjonction, ni radiation de noms
et sans modification de l'ordre de présentation des candidats.

ARTICLE 5--Auxtermes de l'article LO 286-2 du code électoral, dans les communes dont tous les
œ-nsei"ers. mun'cipaux sont délégués de droi^ les conseillers municipaux'quFn'ont' pas la "natïon'al'iÏe

sont remplacés au^ collège électoral des sénateurs et lors de la désignation des d'éiégues
suppléants par les candidats français venant immédiatement après le dernier candklaVélu delà "liste0 sur

se sont présentés lors du dernier scrutin municipal.

ART!C.LE6.',-unconseiller municiPal empêché d-assister à la séance au cours de laquelle sont élus les
3 et les suppléants, peut donner, à un autre conseiller municipal de son choix, pouvoir écrit de voter

en son nom.

Un même conseiller ne peut être porteur que d'un seul pouvoir, qui est toujours révocable.

ARTICLE 7. - Dans chacune des communes visées à l'article l, le présent arrêté sera affiché le mercredi 31
.ma. '-aup-lus tardl 'à |'emPlacement réservé à l'affichage des actes administratifs et notifié par ecrit~le'mi'me
Jo_ur'^tousles membres du conseil municipal de nationalité française, par les'soins'du maire^qui'pœcis
également le lieu et l'heure de la réunion. ' . --,,-- .——...-—...„.. ^,

Dans:les-merneLformes et délais'cet arrêté sera élément notifié, le cas échéant, aux remplaçants
mentionnés à l'article 5.

ARTICLE 8~ Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, les sous-préfets des arrondissements et
•maires des communes intéressées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, del'execution'du '
3télqui-se_ra publlé au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et~dont"une

copie sera adressée au président du tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 3 MAI 2023

Pour le P fet et par délég tion,
L secrétaire général,

Laure OBLE
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Annexe à l'arrêté n° 20230789 du 23 mai 2023 fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués titulaires
et suppléants à élire dans les communes de 9 000 à 29 999 habitants du département du Puy-de-Dôme pour

l'élection des membres du collège électoral sénatorial

ARRONDISSEMENT de CLERMONT-FERRAND

COMMUNES

AUBIERE

BEAUMONT

CHAMALIERES

COURNON D'AUVERGNE

GERZAT

PONT-DU-CHATEAU

Délégués

de droit

33

33

33

35

33

33

ARRONDISSEMENT d'ISSOIRE

COMMUNES

ISSOIRE

Délégués
de droit

33

Délégués

suppléants

9

ARRONDISSEMENT de RIOM

COMMUNES

RIOM

Délégués
de droit

33

Délégués
suppléants

9

ARRONDISSEMENT de THIERS

COMMUNES

THIERS

Délégués
de droit

33

Délégués
suppléants

9
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proximité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔM?
ARRÊTÉ N'

ARRÊTÉn" 2 02 30 7 Q Q
fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués supplémentaires et de délégués suppléants à

élire par les communes de 30 799 habitants et plus pour l'élection'des
membres du collège électoral sénatorial

Le Préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral et notamment les articles L. 280 à L.293 et R 130-1 à R.148 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2023-257 du 6 avril 2023 portant convocation des collèges électoraux pour l'élection des
sénateurs ;

VU la circulaire ministérielle NOR : IOMA2308397J du 30 mars 2023 aux préfets et aux maires, concernant
la désignation des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants en vue de l'élection des
sénateurs ;

- SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy-dé-Dôme ;

ARRÊTE:

ARTICLE 1. - Dans le cadre du renouvellement de la série 1 des. sénateurs, qui interviendra le dimanche 24
septembre 2023, les conseillers municipaux de la commune de Clermont-Ferrand, membres de droit du
collège sénatorial, procéderont, le vendredi 9 juin 2023, conformément à l'artide 4 du décret susvisé, à la
désignation de :

-146 délégués supplémentaires

- 43 délégués suppléants

Cette date est fixée dans l'ensembte du territoire national et elle n'est pas susceptible d'aménagement.

La réunion de chaque conseil municipal interviendra à l'heure fixée par le maire.

ARTICLE 2. - Les délégués supplémentaires et les suppléants doivent avoir la nationalité française, jouir de
leurs droits civiques et politiques et êtres inscrits sur la liste électorale de la commune de Clermont-Ferrand

ARTIC.L.̂  3--Les déclarations de candidatures à l'élection des délégués supplémentaires et des suppléants
sont obligatoires. Les délégués supplémentaires et suppléants doivent figurer sur une même liste.

Tout conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste de candidats
comprenant un nombre de noms inférieur ou égal au nombre total des délégués supplémentaires et
suppléants à élire.

Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de suppléants est composée alternativement d'un
candidat de chaque sexe.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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Aucune personne extérieure au conseil municipal ne peut présenter de candidat.

CÏaque-liste'Jibellee. sur, papl er., libre' doit comPorter le titre sous lequel elle est présentée, les nom,
5noms,'sexe' domictle'.. date et lieu de naissance, ainsi que l-ordre de presentation'des candida'ts. 'Dans'ie

cas ou plusde 20° candidats seraient en présence, la liste complète des candidats sera affichée dans la
> vote et les bulletins ne devront comporter que le titre de la listé et le nom du candidat tête d~e liste"

Les candidatures doivent être déposées auprèsdu maire et peuvent être reçues jusqu'à 1-ouverture de la
i, le jour du vote.

ARTICLE 4. - Conformément aux dispositions des articles L. 289 et R. 138 du code électoral, l'élection des
as supplémentaires et des suppléants aura lieu simultanément au scrutin secret de liste, "suivant le

2m.ede_l.areprésentation ,ProPortionnelle avec application de la règle de'la pFus forte moyenne7sans
panachage ni vote préférentiel. '' -„----^.—. -. -... ^-.,..^,

Le!con_sei"e.rs municipaux ne Pourront voter que pour une.seule liste, sans adjonction ni radiation de noms
et sans modification de l'ordre de présentation des candidats.

ARTICLE s--Auxtermes de l'artide LO 286-2 du code électoral, dans les communes dont tous les
ionsei!lers_municipaux sont délégués de droit, les conseillers munidpaux"qui'~n;ont' pas la "national'iîe
franç,Ïie-sont_œmplacés au. colrège électoral des sénateurs et' lors'" de" la 'désignation des'"deîegu^
supplémentaires et des suppléants" par les candidats français venant immédiateme nt "après Vder6nieî

: élu de la liste sur laquelle ils se sont présentés lors du dernier scrutini municipaï.'

ART!CLE-6" ,-un con^ei"er munidPal empêché d'assister à la séance au cours de laquelle sont élus les
- et les suppléants, peut donner, à un autre conseiller municipal de son choix, pouvoir écrit dévote

en son nom.

Un même conseiller ne peut être porteur que d'un seul pouvoir, qui est toujours révocable.

ART:ICLE7':}e présent arrêté sera affiché le mercredi 31 mai 2023 au plus tard, à remplacement réservé à
raffichage des actes^administratifs et notifié par écrit, le mêmejour,"à"tous~les"membres"duv 'co'nse?I
municipal de nationalité française, par les soins du maire de Clermont-Ferrand, qui préc'isera'egalementlle

et l'heure de la réunion.

Dansées mêmes formes et délais, cet arrêté sera également notifié, le cas échéant, aux remplaçants
mentionnés à l'article 5.

ARTICLE^- Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et le maire de la commune de
^ sont chargés, chacun en ce quile concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui'sera

!au-recueildes actesadmtnistratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont une'copie sera'ad'ressee
au président du tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

Fait à Clermont-Ferrand, le g 3 MAI 2023

Pour la Pré t et par délé tion,
Le crétaire général

Laur ENOBLE
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
tiberti
Égalité
Fmteraité

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proximité

PRÉFECTURÇ DU PUY.DE-DÔ- i
ARRÊTÉ №

ARRÊTÉ nç
20230788

fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués titulaires et suppléants à élire dans les
communes de 1 000 à 8 999 habitants du département du Puy-de-Dôme pour l'élection des

membres du collège électoral sénatorial

Le Préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral et notamment les articles L. 280 à L.293 et R 130-1 à R.148 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2023-257 du 6 avril 2023 portant convocation des collèges électoraux pour l'élection des
sénateurs ;

VU la circulaire ministérielle NOR : IOMA2308397J du 30 mars 2023 aux préfets et aux maires^concernant
Ta'désignation' des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants en vue de l'élection
sénateurs ;

. SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE:

ARTICLE 1. - Dans le cadre du renouvellement de la série 1 des sénateurs, qui interviendra le dimanche 24
septembre 2023, les conseillers municipaux des communes de 1000 habitants à8999habl,tan,tsdu
département'du'Puy'-de-Dôme procéderont, le vendredi 9 juin 2023, conformément à Partide 4 du décret
susvisé, à la désignation de délégués titulaires et de délégués suppléants.

Cette date est fixée dans l'ensemble du territoire national et elle n'est pas susceptible d'aménagement.

La réunion de chaque conseil municipal interviendra à l'heure fixée par le maire.

ARTICLE 2. - Le nombre de délégués et de suppléants à élire est indiqué, pour chaque commune, sur te
tableau ci-annexé.

ARTICLE 3. - Nul ne peut être élu délégué ou suppléant, s'il n'a la nationalité française et nej'oult, deses
droits civiques et politiques. Seuls les conseillers municipaux de la commune concernée sontellSibles au
mandat de délégué tituîaire. Les délégués suppléants sont désignés parmi les conseillers municipaux et les
électeurs inscrits sur ta liste électorale de la commune.

ARTICLE 4. - Les déclarations de candidatures à réfection des délégués et des suppléants sont obligatoires.
Les délégués et suppléants doivent figurer sur une même liste.

Tout conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une ̂Ijste de^candidats
comprenant un nombre de noms inférieur ou égal au nombre total des délégués et suppléants à élire.

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv.fr
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Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de suppléants est composée alternativement d'un
candidat de chaque sexe.

Aucune personne extérieure au conseil municipal ne peut présenter de candidat.

Chaque liste, libellée sur papier libre, doit comporter le titre sous lequel elle est présentée, les nom,
prénoms, sexe, domicile, date et lieu de naissance, ainsi que l'ordre de présentation des candidats.

Les candidatures doivent être déposées auprès du maire et peuvent être reçues jusqu'à l'ouverture de la
séance, le jour du vote.

ARTICLE 5. - Conformément aux dispositions des articles L. 289 et R. 138 du code électoral, l'élection des
délégués titulaires et des suppléants aura lieu, simultanément, au scrutin secret de liste, suivant le système
de la représentation proportionnelle avec application de la règle de la plus forte moyenne, sans panachage
ni vote préférentiel.

Les conseillers municipaux ne pourront voter que pour une seule liste sans adjonction, ni radiation de noms
et sans modification de l'ordre de présentation des candidats.

ARTICLE 6. - Un conseiller municipal empêché d'assister à la séance au cours de laquelle sont élus tes
délégués et les suppléants, peut donner, à un autre conseiller municipal de son choix, pouvoir écrit de voter
en son nom.

\

Un même conseiller ne peut être porteurqùe d'un seul pouvoir, qui est toujours révocable.

ARTICLE 7. - Dans chacune des communes visées à t'article l, le présent arrêté sera affiché le mercredi 31
mai 2023 au plus tard, à remplacement réservé à l'affichage des actes administratifs et notifié par écrit, le
même jour, à tous les membres du conseil municipal de nationalité française, par. les soins du maire, qui
précisera également le lieu et l'heure de ta réunion.

ARTICLE 8. -Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, les sous-préfets des arrondissements
et lés maires des communes intéressées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont
une copie sera adressée au président du tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

Fait à Clermont-Ferrand, le ^3 MAI 2023

Pour l réfet et par dél 'gation,
e secrétaire gêner l,

Laur LENOBLE
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Annexe a ll arrêteno 2?230788 d" 23 mai 2023 fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués titulaires
et suppléants à élire dans les communes de 1 000 à 8 999 habitants du departement'du'Puy-dÏDome]

l'élection des membres du collège électoral sénatorial

ARRONDISSEMENT d'AMBERT

COMMUNES

AMBERT

ARLANC

CUNLHAT

JOB

MARSAC-EN-LIVRADOIS

Délégués

titulaires

15

5

3

3

3

Délégués

suppléants

5

3

3

3

3

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-23-00002 - arrêté n°20230788 fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués

titulaires et suppléants à élire dans les communes de 1000 à 8999 habitants du département du Puy-de-Dôme pour l'élection des

membres du collège électoral sénatorial

71



A.nn,e^,ïlï:ïinl20230788du23mai 2023fixant le-modede scrutin ^ le nombre de délégués titulaires
et suppléants à élire dans ̂ communes de 1 000 à 8 999 habitants dudepartementïuÏuy^DÔme";

l'élection des membres du collège électoral sénatorial

ARRONDISSEMENT de CLERMONT-FERRAND

COMMUNES

AULNAT

AYDAT

BEAU REGARD L'EVEQUE
BILLOM

BLANZAT

CEBAZAT

CEYRAT

CHANONAT

CHATEAUGAY

CHAURIAT
DURTOL

LA ROCHE BLANCHE
LE CENDRE

LE CREST

LEMPDES

LES MARTRES DE VEYRE
MIREFLEURS

MUR-SUR.ALLIER

NOHANENT

ORCET

ORCINES

PERIGNAT-LES SARLIEVE

PERIGNAT-SUR-ALLIER
ROMAGNAT

ROYAT

SAINT-AMANT-TALLENDE

SAINT-GENES-CHAMPANELLE

SAINT-GEORGES-SUR-ALLIER
SAINT-JULIEN-DE-COPPEL

SAINT-SATURNIN

TALLîNDE

VERTAIZON

VEYRE-MONTON

VIC-LE-COMTE

Délégués
titulaires

15
5

5

15

15

15

15
5

7

5

5

7

15
3

15

15
5

15
5

7

7

7

5

15

15

5

15
3

3

3

5

7

15

15

Délégués

suppléants
5

3

3

5

5

5

5

3

4

3

3

4

5

3

5

5

3

5

3

4

4

4

3

5

5

3

5

3

3

3

3

4

5

5
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A.nn,e^,̂ Tl,nlï30788clu23mai 202Atixantle_modede scrutin et le "o^bre de délégués titulaires
et suppléants à élire dans les communes de 1 000 à 8 999 habitants du département du PuyS-DÔ^\

l'élection des membres du collège électoral sénatorial

ARRONDISSEMENT d'ISSOIRE

COMMUNES

AUZAT-LA-COMBELLE

BESSE-ET-SAINT-ANASTAISE

BRASSAC-LES-MINES

CHAMPEIX

COUDES

LA BOURBOULE

LE BREUIL-SUR-COUZE

MONT-DORE

PLAUZAT

SAINT-GERMAIN-LEMBRON

SAINT-SAUVES-D'AU VERONE

SAUXILLANGES

Délégués
titulaires

5

5

7

3

3

5

3

3

5

5

3

3

Délégués
suppléants

3

3

4

3

3

3

3

3

3

3

3

3
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Ann.exe.al'arreteno_20230788 d" 23 mai 2023 fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués titulaires
et suppléants à élire dans les communes de 1 000 à 8 999 habitants du département du'Puy-de^Dome pour"

l'élection des membres du collège électoral sénatorial

ARRONDISSEMENT de RIOM

COMMUNES

AIGUEPERSE

BEAUREGARD VENDON

CHAMBARON-SUR-MORGE

CHAPDES-BEAUFORT

CHAPPES
CHARBONNIERES-LES-
VARENNES

CHARBONNIERES-LES-VIEILLES
CHATEL-GUYON

COMBRONDE

EFFIAT

ENNEZAT

ENVAL

LESANCIZESCOMPS

LES MARTRES D'ARTIERE

LOUBEYRAT

LUZILLAT

MALAUZAT

MALINTRAT

MANZAT

MARINGUES

MARSAT

MENETROL

MESSEIX

MOZAC

PIONSAT

RANDAN

SAINT-BEAUZIRE

SAINT-BONNET-PRES-RIOM

SAINT-ELOY-LES-MINES

SAINT-GEORGES-DE-MONS

SAINT-GERVAIS D'AUVERGNE

SAINT-OURS

SAINT-SYLVESTRE PRAGOULIN
SAYAT

VOLVIC

Délégués
titulaires

7

3

7

3

5

5

3

15
5

3

5

3

5

5

3

3

3

3

3

7

3

5

3

15
3

5

5

5

15
5

3

5

3

5

15

Délégués

suppléants

4

3

4

3

3

3

3

5

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

4

3

3

3

5

3

3

3

3

5

3

3

3

3

3

5
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AerseuxDeo^an^Ï.^?H02n30ï8^^Lmailo23J^ Le«met suppléants à élire dans le^communes de 1 000 à 8 999 habitants du departemerit d^P^dluDômeu|
l'élection des membres du collège électoral sénatorial

ARRONDISSEMENT de THIERS

COMMUNES

CELLES-SUR-DUROLLE
CHABRELOCHE

COURPIERE

CULHAT

ESCOUTOUX

JOZE

LA MONNERIE-LE-MONTEL

LEZOUX

MOISSAT

ORLEAT

PASLIERES

PESCHADOIRES

PUY-GUILLAUME

SAINT-REMY-SUR-DUROLLE

Délégués
titulaires

5

3

15
3

3

3

5

15
3

s

5

5

7

5

Délégués

suppléants

3

3

5

3

3

3

3

5

3

3

3

3

4

3
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PREFET
DU PUY-DE-DOME
Liber le

Égalité
FrafernHé

DIRECTION DE LA CITOYENNETE
ET DE LA LEGALITE

Convention de délégation de gestion relative aux modalités d'instruction des demandes
d'accès à la nationalité française entre la préfecture du Puy-de-Dôme, siège de la plateforme

interdépartementale de la naturalisation et la préfecture dé l'Allier.

Vu le code civil;

Vu le décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993 modifié, relatif aux déclarations de nationalité,
aux décisions de naturalisation, de réintégration, de perte, de déchéance et de retrait de la
nationalité française;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à faction dès services de l'État dans les régions et départements;

Vu te décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
/es serv/ces de l'État;

Vu le décret n° 2075-570 du 7 mai 2075 portant charte de la déconcentration, notamment son
article 14;

Vu le décret n° 2015-316 du 19 mars 2075 modifiant les modalités d'instruction des demandes

de naturalisation et de réintégration dans la nationalité française ainsi que des déclarations de
nationalité souscrites à raison du mariage;

Vu l'arrêté du 19 mars 2015 pris en application du décret n° 2015-316 du 19 mars 2015;

Vu l' 'arrêté du 3 février 2023 pris pour l'application de l'article 5 du décret n° 93-1362 du 30
décembre 1993 fixant les modalités d'accueil et d'accompagnement des usagers pour
l'accomplissement, par voie électronique, des formalités nécessaires aux demandes relatives à
la nationalité française;

Vu /'arrêté du 3 février 2023 pris pour l'application du décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993,
relatif aux modalités de dépôt et aux conditions de notification des communications de
l'administration dans le cadre des différentes procédures dématérialisées d'acquisition ou de
perte de la nationalité française;

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-24-00004 - Convention  de délégation de gestion relative aux modalités

d'instruction des demandes d'accès à la nationalité française entre la préfecture du Puy-de-Dôme et la préfecture de l'Allier 80



Il est conclu une convention de délégation de gestion, sur le fondement du décret n° 2004-

1085 du 14 octobre 2004 susvisé, entre les parties suivantes :

la préfète du département de l'Allier désigné sous le terme de «délégant» ou de « préfet du
lieu de résidence du demandeur » d'une part,

et

le préfet du Puy-de-Dôme, siège de la plateforme d'accès à la nationalité française, désigné
sous le terme de « délégataire » ou « la plateforme » d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :
•

Article 1er : ob'et de la convention

La présente convention a pour objet de présenter la répartition des attributions et
responsabilités entre le préfet délégataire et les préfets délégants pour les procédures

.suivantes :

- acquisition de la nationalité à raison du mariage (déclaration) ;
- acquisition de la nationalité à raison de la qualité d'ascendant de français (déclaration) ;
- acquisition de la nationalité à raison de la qualité de frère ou sœur de Français (déclaration) ;
- naturalisation (décret) ;
- réintégration dans la nationalité française (décret).

Article 2 : réce tion instruction des demandes et communications

2.1 : réce tion et instruction des demandes

La plateforme interdépartementale d'accès à la nationalité française du Puy-de-Dôme,
désignée conformément aux dispositions du décret n° 2015-316 du 19 mars 2015 et de l'arrêté
du même jour pris pour son application, est le lieu unique de dépôt et d'instruction des dossiers
de demandes d'accès à la nationalité française par décret et par déclaration. Elle assure
également l'accueil et l'information des déclarants et demandeurs.

Dans le cadre des demandes d'enquêtes nécessaires à l'instruction des dossiers de
naturalisation et de réintégration dans la nationalité française par décision de l'autorité
publique et de déclaration de nationalité, la plateforme saisit directement les services de police
et de renseignement territorialement compétents.

La plateforme saisit également les référents au sein des parquets des tribunaux judiciaires
territorialement compétents afin d'apporter toutes les informations utiles sur les suites pénales
données aux éventuelles infractions commises par les demandeurs.

2. 2 : information des usa ers

Les préfets délégants assurent l'information générale sur le fonctionnement de la plateforme
interdépartementale via leurs sites Internet officiels.

Ils proposent un accompagnement de type médiation numérique au point d'accès
numérique pour les usagers le nécessitant et résidant sur leur territoire (PAN E-MERAUDE)

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-24-00004 - Convention  de délégation de gestion relative aux modalités

d'instruction des demandes d'accès à la nationalité française entre la préfecture du Puy-de-Dôme et la préfecture de l'Allier 81



^fom?ément al'arrêté du_3 février 2023 pris pour l'application de l'article 5 du décret n°
du 30 décembre 1993. ' " '' :

Ledemandeur est ,informéde sa naturalisation via son espace personnel ANEF, suite à la
fcion au JO de son décret de naturalisation.

Le demandeur en procédure déclarative est informé de l'acquisition de la nationalité
ançaise concomitamment à sa convocation à la cérémonie de naturalisation Dar la

préfecture du lieu de résidence.

Article 3 : avis et décisions

Le préfet de département, siège de la plateforme, est compétent pour édicter, le cas échéant.
à l'occasion de l'instruction des déclarations de nationalité, les décisions de classement sans
suite, en application des dispositions des articles 3, 15, 17-2 et 17-4 du décret du 30 décembre
1993.

Il est également compétent pour édicter, le cas échéant, à l'occasion de l'instruction des
demandes de naturalisation ou de réintégration dans la nationalité française, les décisions'de

. classement sans suite, en application des dispositions de l'article 40 dudit décret.

Il est enfin compétent pour émettre une proposition favorable à la naturalisation, en vertu de
l'article 46 dudit décret.

Le préfet du département du lieu de résidence du déclarant ou du demandeur est compétent :
en procédures déclaratives :

~^our enreëistrer la déclaration de nationalité, lorsqueles conditions légales sont remplies et
s,'i1 n'y a..pas lieu de s'OPPOSer à t'acquisition de la nationalité française pour indignité ou défaut
d'assimilation, en vertu des articles 5 et 30 du décret du 30 décembre 1993 :

- pour émettre un avis défavorable si les conditions légales ne sont remplies ou s'il y a lieu de
s'opposer à l'acquisition de la nationalité française pour indignité ou'défaut d'assimilation
(article 30 du décret précité);

en procédure de naturalisation ou de réintégration dans la nationalité française,
-pour prendre \es décisions défavorables (décisions d'irrecevabilité, décisions d'aic

; de rejet), en vertu des articles 43 et 44 du même décret : ' "- - --J---—••"-•''

Article 4: restations faisant l'ob'et d'une délé ation de estion

4-1 : procédures déclaratives

t:edeLégataire est chargé d7instruire les demandes déposées au titre des articles 21-2, 21-13-1 et
21-13-2 du code civil. ' --—-—.—-. -, -. . ^ . v.^

Encasd'instruction favorable la plateforme valide le dossier et procède à l'enregistrement de
la déclaration. ' --r-—--. "—o-

Pour les dossiers de déclarants résidant dans le département de l'Allier, la plateforme appose
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le cachet du préfet dé l'Allier sur la déclaration et transmet la déclaration enregistrée à la
préfecture de l'Atlier pour remise au demandeur dans le cadre d'une cérémonie de naturalisation.
Le déclarant est informé de l'enregistrement de sa déclaration concomitamment à sa
convocation à la cérémonie de naturalisation.

En cas d'instruction défavorable la plateforme transmet l'avis défavorable à l'enregistrement
à la SDANF et informe sans délai la préfecture de l'Allier sur la boîte fonctionnelle dédiée.

4-2 : procédures par décision de l'autorité publique (naturalisation et réintégration)

Le délégataire est chargé d'instruire lès procédures par décision de l'autorité publique
(naturalisation et réintégration - articles 21-15 et 24 du code civil).

PRENAT :

En cas d'instruction défavorable, pour les dossiers de postulants résidant dans le
département de l'Allier, la plateforme rédige la décision défavorable, appose le cachet du
préfet de département concerné, et notifie la décision au demandeur. La préfecture de
l'Allier est informée sans délai de cette transmission.

NATALI :

En cas d'instruction défavorable, pour les dossiers de postulants résidant dans le
département de l'Allier, la plateforme rédige la décision défavorable. La décision devra
comporter la date, le numéro de dossier, le nom, la qualité du signataire (« Le préfet de
l'Allier, M. / Mme XX »). En revanche, ces décisions seront dispensées de l'apposition de la
signature manuscrite de celui-ci, conformément à l'arficle L. 212-2 du code des relations entre
le public et l'administration.

Article 5 : Cérémonies d'accueil dans la cito enneté fran aise

Les cérémonies d'accueil dans la citoyenneté française sont organisées par la préfecture du
lieu de résidence

La préfecture du lieu. de résidence convoque les nouveaux Français pour la cérémonie. Elle
assure également l'invitation des élus. A cette occasion, elle procède à la remise du livret
d'accueil et des déclarations de nationalité.

Elle procède à la récupération des titres de séjour dont la restitution a été préalablement
demandée aux nouveaux Français. La destruction du titre et l'invalidation dans AGDREF sont
assurées par la préfecture de département du lieu de résidence.

Article 6 : échan es d'informations entre la lateforme interdé artementale de
naturalisation et les services étran ers des réfectures délé antes

la

6.1 : accès à PRENAT et NATALI

Le préfet de département dispose d'un accès en consultation à PRENAT et NATALI qui lui
permet de consulter les écrans d'instruction et de synthèse des dossiers.
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6. 2 : réce tion et instruction des demandes

La plateforme communique aux préfets délégants tous les éléments lui permettant de
répondre aux interventions des parlementaires et autres intervenants.

6.3 : suivi des décisions

Les délégants sont informés sans délai des qu'une décision défavorable est notifiée à un
usager et dès qu'un avis défavorable à l'enregistrement d'une déclaration est transmis à la sous-
direction de l'accès à la nationalité française.

Les delégants sont informés via le module « cérémonie » de l'ANEF des personnes naturalisées
par décret.

Ils sont informés de l'acquisition de la nationalité par déclaration quand l'enregistrement est
proposé à leur signature. : ':;- " M

Article 7 : habilitations et délé ations des a ents

Chacune des parties s'engage à assurer le respect des habilitations et délégations de
signature nécessaires pour permettre la bonne exécution des prestations, objet de'l'article 3.
Elle s'engage en particulier, le cas échéant, à communiquer sans délai tout changement
susceptible d'affecter lesdites habilitations ou délégations.

Article 8 : dis ositions diverses

Le(s) délégant(s) reste(nt) responsable(s), dans le cadre de la délégation de gestion, des actes
dont il(s) a(ont) confié la réalisation au délégataire.

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et limites fixées par le présent
document.

Article 9: évaluation

Le délégataire assure la transmission trimestrielle au(x) délégant(s) des données statistiques
relatives aux demandes d'accès à la nationalité française, notamment les indicateurs
d'activité et les délais d'instruction des dossiers relevant du (des) département (s) concerné(s).

Article 10 : durée modification

Elle est conclue pour une durée de trois ans.

Elle est reconductible tacitement pour la même durée, dans la limite d'une durée maximale de
neuf ans.

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation,
définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant.
Conformément à l'article S du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé, il peut être mis
fin à tout moment à la présente convention, à t'initiative d'une des parties, sous réserve du
respect d'un préavis de trois mois.
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Article 11 : entrée en vi ueur

La présente convention entre en vigueur après signature par les parties concernées. Elle est
publiée au recueil des actes administratifs des préfectures concernées.

Un exemplaire est transmis à chacune des parties.

Une copie est transmise à la SDANF.

Fait à Clermont-Ferrand le 2 ̂  MAI 2023

Le préfet du Puy-de-Dôme

Délégataire

La préfète de t'Allier

Délégant

Philippe CHOPIN Pascale TRIMBACH
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-05-12-00006

AP portant autorisation 29ème Course de Côte

Régional Issoire-Le Vernet-Chaméane
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63-2023-05-25-00003

Trial 4x4 de Marsac en Livradois les 10 et 11 juin

2023
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63-2023-05-04-00008

Décision favorable CNAC du 4 mai 2023 suite

recours contre CDAC 163
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Décisions d�irrecevabilité de la CNAC visant les

recours exercés contre l'avis de la CDAC 164
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME

F:^-^

Liberté
Égalité
Fraternité

20

Direction régionale de l'environnement,
-^^DE-DÔME de 1-aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes
230791 -„---

ARRÊTÉ №
modifiant l'arrêté préfectoral n° 15-01520 du 5 novembre 2015 autorisant la société
Hinderchied Recyclage et Valorisation à exploiter une installation de tri, t'ransit'et
regroupement de déchets de métaux sur le territoire de la commune des Martres-

d'Artière

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

vule_code de l'environnement et notamment son titre VIII du livre Ier, ses titres l et II du livre II et son titre 1er
v ;

vuianomenclature des installations classées prise en application de l'article L. 511-2 et la nomenclature des
jns^ons ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles

yuja=loi-n°. 2000'321 du 12 avr" .2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations et notamment son article 24,

yu. le.. s?hema-d"'ecteuLd'amenagement el_de Sestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-E
approuvé par l'arrêté préfectoral du 18 mars 2022 ;

VU.. Ï-s-chema-,. d'amérlagement-et de 9estion des eaux (SAGE) Allier Aval approuvé par l'arrêté
interpréfectoral du 13 novembre 2015 ;

yu =ra!ïêté minlstériel du °2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d-eau ainsi au'aux
emisslorls_de toute nature des '"stallations classées pour la proTection~de7e nvironne ment ̂ 0^36^

,

yu jLarrêtedu40cto.bre2010 modifié relatif à la Prévention des risques accidentels au sein des installations
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation';

ÎÏ.IÏrâté du2-6/03/12^elatifauxprescriPtions ?énérales applicables aux installations classées relevant du
_de Tenregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 (installations de"coirecte~de~clechets"norî

apportés par leur producteur initial) de la nomencJature des installations" cFassees"DOur"la
protection de l'environnement ; " —-—. -..-

yu.. l'arrêtéduo6/06/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations detransit.
regroupement, tr\ou préparation erivue de la réutilisation de déchets relevant du réaïme de l'enreaistrement
^.ÏS de taJubrique n-°_2711 (déchets d'équ'Pements électriques et élect~roniqTies), *'2713"(^etaux'lou

Ldemétauxnon dangereuxl a"iage de métaux ou déchets d'alliagede'metaux'nondangere'uxr^ÏÏ
.

nondangereuxde PaPiers,. cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 "(déchets'non
îux non inertes) de la nomenclature des installations classées pour la protection deTl'environne'mentT

yu -rarrêté Préfectoral n° 15-01520 du 5 novembre 2015 autorisant la société Hinderchied Recvclaae et

valorlsation àexploiter une instaNation de tri, transit et regroupement de déchets de métauTsurTeteTrltoire
commune des Martres-d'Artière ;

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex •
Tel : 04. 73. 98.63. 63
www. u -de-dome. ouv.fr 1/8
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Vu la demande du 20 janvier 2021 complétée le 24 décembre 2022 par un justificatif des capacités
techniques et financières, de changement d'exploitant qui passe de la société Ulmann à Ulmann-
Hinderchied ;

Vu le récépissé du 10 janvier 2022 actant ce changement d'exploitant ;

Vu la demande de cas par cas déposée le 23 décembre 2021 par la société Ulmann-Hinderchied en vue
d'un projet de modification substantielle du site autorisé au sens de l'article R. 181-46 du code de
l'environnement ;

Vu la décision du 18 janvier 2022 du préfet de ne pas soumettre le projet d'extension à une étude d'impact ;

Vu la demande présentée par la société Hinderchied Recyclage et Valorisation (nouvelle raison sociale de la
société Ulmann-Hinderchied) le 17 juin 2022 complétée le 15 novembre 2022 relatif au projet d'installer sur
son établissement des Martres-d'Artière une presse-cisaille pour compacter et cisailler les ferrailles,
ct'augmenter la capacité de stockage des batteries pour passer de 15 tonnes actuellement à 25 tonnes et
d'augmenter la surface de la dalle recevant les activités de tri et de regroupement des déchets qui passera
d'une surface d'environ 300 m2 à environ 1526 m2 ;

Vu le dossier déposé à t'appui de la demande ;

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles R. 181-
18 à R. 181-32 du code de l'environnement ;

Vu la recevabilité de la demande et la décision d'organiser une enquête publique de 15 jours prononcée le
15 novembre 2022 par le préfet à l'issue de l'enquête administrative ;

Vu la décision en date du 30 novembre 2022 de la présidente du tribunal administratif de Clermont-Ferrand
portant désignation du commissaire-enquêteur ;

Vu t'arrêté préfectoral en date du 15 décembre 2022 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour
une durée de 15 jours du 16 au 31 janvier 2023 en mairie des Martres-d'Artière avec mise à disposition du
public du dossier de demande d'autorisation ;

Vu la réalisation des formalités d'affichage réalisées sur les communes concernées par l'avis au public, à
savoir les Martres-d'Artière, Pont-du-Château, Chavaroux, Lussatet Beauregard-l'Evèque ;

Vu la publication les 30 décembre 2022 et 20 janvier 2023 de cet avis dans deux journaux locaux : « la
Montagne » et « le Semeur Hebdo » ;

Vu l'accomplissement des formalités de publication sur le site Internet de la préfecture ;

Vu le rapport du commissaire enquêteur du 10 février 2023 ;

Vu l'avis émis par le conseil municipal de Lussat le 16 février2023 ;

Vu l'avis émis par le président de la communauté d'agglomération Riom Limagne et Volcans en date du 1er
février 2023 ;

Vu le rapport et les propositions en date du 21 avril 2023 de l'inspection des installations classées ;

Vu l'arrêté préfectoral du 14 avril 2023 prolongeant le délai d'instruction au 23 juin 2023 ;

Vu le projet d'arreté porté le 28 avril 2023 à la connaissance du demandeur ;

Vu l'absence d'observations de l'exploitant sur ce projet,
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ecn°SraSn.^e le pr°'et déposé "" le pét"onnaire relèïe ̂  '- P^"r° il'auorteation

^^tKÛ ^^^^Ï^^S^On ^ -'° P~e ou

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies :

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article l - Exploitant titulaire de l'autorisation

SS<'U5^St,edÏR^^.2vS,ss^T»:[es mots «SARL ulrann' so- -P^ P-'es

L'artide 1. 1. 1. de l'arrêté du 5 novembre 2015 susvisé est remplacé par le texte suivant
« Article 1. 1. 1. Exploitant titulaire de l'autorisation
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Article 2 - Nature des installations

Le tableau de l'article 1. 2.1 de l'arrêté du 5 novembre 2015 susvisé est remplacé par le tableau suivant
«

Rubrique Régime
Alinéa

2710-la A

2718-1

Libellé de ta rubrique (activité)
Critères de classement

Caractéristiques de l'installation / Capacités
maximales

2791-1

2710-2a

2713-1

Collecte de déchets dangereux, la Collecte de déchets dangereux (batteries) : 251
quantité de déchets susceptibles d'être
présents dans l'installation étant
supérieure ou égale à 7 t

Installation de transit, regroupement ou tri Stockage de déchets dangereux (batteries) : 251
de déchets dangereux, à l'exclusion des
installations visées aux rubriques 2710,
2711, 2712, 2717, 2719, 2792 et 2793.
La quantité de déchets dangereux
susceptible d'être présente dans
t'installation étant supérieure ou égale à
It

Installation de traitement de déchets non Traitement de 100 tonnes par jour
dangereux, la quantité de déchets traités
étant supérieure ou égale à lOt/j

Installation de collecte de déchets Stockage de 2000 m3 de déchets non dangereux
apportés par le producteur initial.
Le volume de déchets susceptibles d'être
présents dans l'installation étant supérieur
ou égal à 300 m3

Installation de transit, regroupement, tri ou 1526 m2 de transit de métaux

préparation en vue de réutilisation de
métaux ou de déchets de métaux non
dangereux, d'alliage de métaux ou de
déchets d'alliage de métaux non
dangereux, à l'exclusion des activités et
installations visées aux rubriques 2710,
2711, 2712 et 2719.
La surface étant supérieure ou égale à
1000 m2 ' .

Article 3 - consistances des installations autorisées

Le Chapitre 1. 3. de l'arrêté du 5 novembre 2015 susvisé est modifié comme suit :

A l'énumération des lieux constituant la surface bâtie est ajoutée :
«

• un transformateur (un poste préfabriqué en béton (qui confère un caractère coupe-feu à la structure)
d'une longueur de 2,9 mètres, une largeur de 2,1 mètres et une hauteur de 3,1 mètres) côté RD
1093
une presse cisaille électrique sur un support anti-vibratoire »

Les mots « stockage en benne » sont remplacés par les suivants : « stockage en casier bétonné ».
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Article 4 - Provenance des déchets

'L'article 1. 4. 2. de t'arrêté du 5 novembre 2015 susvisé est remplacé par le suivant

« Les déchets collectés proviennent principalement des environs des Martres-d'Artière depuis un rayon de
40 km environ, mais peuvent provenir du département du Puy-de-Dôme. et des départements limitrophes.
Les déchets pourront être livrés directement par le producteur ou collectés par la société Hinderchied
Recyclage et Valorisation. »

Article 5 - Conformité au dossier de demande

L'article 1. 5. de l'arreté du 5 novembre 2015 susvisé est remplacé par le suivant :

« Chapitre 1. 5 conformité au dossier de demande d'autorisation
Les installations et leurs annexes, objets du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés
complémentaires et les réglementations autres en vigueur.
L'exploitant dispose d'un délai jusqu'au 1er octobre 2023 pour mettre en place les aménagements prévus
dans son dossier déposé à l'appui de sa demande de modification du 17 juin 2022. »

Article 6 - Cessation d'activité

L'article 1. 7.6. de l'arrêté du 5 novembre 2015 susvisé est remplacé par le suivant :

« Article 1.7.6. Cessation d'activité et remise en état
L'usage futur du site en cas de cessation à prendre en compte est le suivant : usage similaire par un nouvel
exploitant ou réaffectation du site à d'autres usages d'activités industrielles ou commerciales, II devra
permettre un usage conforme à l'usage prévu dans le plan local d'urbanisme.

En application de l'article R.512-39-1 du code de l'ènvironnement, lorsque les installations sont mises à
l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.

Les conditions de remise en état après la cessation d'activité comprendront au moins les actions suivantes
• évacuation des produits dangereux, des déchets et des produits non valorisables présents sur le site

- produits non valonsables = produits dont la valeur ne couvre pas les coûts de manipulation,
conditionnement, transport et éventuel traitement complémentaire,

• mise en place d'interdictions d'accès au site, notamment fermeture de tous les accès à chaque
bâtiment,

• suppression des risques d'incendie et d'explosion : notamment coupure de l'alimentation électrique
et évacuation de tout produit combustible encore présent,

• suppression des risques de blessures des personnes passant ou séjournant à proximité du site,
notamment risques liés à l'envol ou la chute d'éléments des bâtiments ou autres constructions,

• surveillance des effets de l'installàtion sur son environnement,
• réalisation d'un diagnostic environnemental portant notamment sur la pollution des sols,
• rédaction d'un mémoire de cessation d'activité, remis à la Préfecture, afin de présenter les mesures

effectivement prises ou prévues (avec mention des délais de réalisation pour les mesures prévues).

Si l'installation a été, par rapport à l'état constaté dans le rapport de base mentionné au 3° du l de l'article
R, 515-59 du code de l'environnement, à l'origine d'une pollution significative du sol et des eaux
souterraines, l'exploitant propose également dans ce mémoire, les mesures permettant la remise du site
dans un état au moins similaire à celui décrit dans le rapport de base, en tenant compte de la faisabilité
technique des mesures envisagées,

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles
interdisent leur réutilisation et garantissent leur isolement sûr afin de garantir leur mise en sécurité et la
prévention des accidents. »
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Article 7 - autosurveillance des niveaux sonores

L'article 8. 2. 2. de l'arrêté du 5 novembre 2015 susvisé est remplacé par le suivant :

« Une mesure de la situation acoustique sera effectuée au 4e trimestre 2023 puis tous les 3 ans, par un
organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des
installations classées. Ce contrôle sera effectué en 4 points a minima, 2 en limites de propriété et 2 en Zone
à Émergence Réglementée, points qui seront proposées par l'exploitant et qui devront être validés par
l'inspection des installations classées, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des
installations classées pourra demander. »

Article 8 - Dispositions finales

Le Titre 9 de l'arrêté du 5 novembre 2015 susvisé est remplacé par le suivant :
«

Titre 9 Dispositions finales

Chapitre 9. 1 Caducité
L'arrêté d'autorisation environnementale cesse de produire effet lorsque le projet n'a pas été mis en service
ou réalisé dans un délai de trois ans à compter du jour de la notification de l'autorisation, sauf cas de force
majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai et sans préjudice des dispositions des
articles R. 211-117 et R. 214-97 du code de l'environnement.

Le délai mentionné ci-dessus est suspendu jusqu'à la notification au bénéficiaire de l'autorisation
environnementale :

1° D'une décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction administrative contre
l'arrêté d'autorisation environnementale ou ses arrêtés complémentaires ;

2° D'une décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction administrative contre le
permis de construire du projet ou la décision de. non-opposition à déclaration préalable ;

3° D'une décision devenue irrévocable en cas de recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en
application de j'article L. 480-13 du code de l'urbanisme, contre le permis de construire du projet.

Chapitre 9.2 Délais et voies de recours
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Clermont-Ferrand:

1° Par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à

l'article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :
a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ;
b) La publication de la décision sur le site Internet de la préfecture prévue au 4° du même

article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité,
le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
2°. »
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Chapitre 9.3 Publicité

Conformément aux dispositions de i'article R. 181-44 du code de l'environnement

1° Une copie de l-arrêté d'autorisation environnementale est déposée à la mairie des Martres-d'Artière
et peut y être consultée ;

20 urLextrait de ces ar!'êtés est. affiché à la mairie des Marîres-d-Artière pendant une durée minimum

i° 
a.unlnolslprocès'ye rbal de raccomP'issement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;

3te=lstadressé achaqueœnseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées
en application ̂de l'article^R. 181-38, à savoir les conseils municipaux des communes des" Martreï

3'-. ÏPOnt',du'chateau' de chavaroux, de Lussat, de Beauregar^l'E~vèque."et"res
communautésd'agglomération de Riom Limagne et Volcans et Billom CommuTiauté."

40 lLan'.êté-eslpublié sur le site internet de la Préfecture du Puy-de-Dôme~pendant~une durée minimale
quatre mois.

Chapitre 9.4 Exécution

^secrétÏLglneraiclelapréfecture du Puy-de-Dôme, le Sous-préfet de 1-arrondissement de Riom, le
.

depart.ementaLdes territoires du Puy-de-Dôme, le Directeur'regionarde'renvÏronnement',
" 

de
ra.mSlgem. T,le^duJogem,entJe Directeur del'A9enceré9io

LPOUNaproteçtion de l'environnementsonfchargés~chacun en ce qui le concerne, de'FexecutiorTdu
.

arrêt<Ldonl:une COPie sera adressée au Maire'des Martres-d-ArtÏère"et'à"la"societé"HTnderchied
et Valorisation.

Clermont-Ferrand, le 2 ^ ^ Ai

PourlePréf ar ' ation,
Le crétaire Gêner

Lauren - LE

Voies et délais de recoure

f^ÏS ÏS, a^elL̂ :2,etFL421Ï a, R:421:7ducode ^ustlce ^'^trative, et de l-article L. 411-2 du Code des relations

^^^^^SSK^^SSK^ ro^^w^^^^^^^^^^.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
uejec°urs administratif hiérarchique est présenté devant le supériew'hierarchique de fauteur de la décision.
G?awnjferes, deux/ecourc. admm's^№dorfefrefomé^^
^"w^9^i^^wtéidm!n!str.a^esals^^^^
rejet. Cette décision, implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance. 'devant'la'jùstK'e admrasfra^e.'
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Le recours contentieux doit être porté devant la Juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033
Çlermont-Ferrahd Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le site
Internet suivant : htt s://cito ens.telerecours.fr/
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME

ECTURE DU P'.;v-
AKRETE'N'

;E-DO*-'=

Liberté
Égalité
Fraternité

2023 0783

Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ №
portant prescriptions complémentaires à la société TSC pour son unité implantée

sur le territoire de la Commune d'AUBIERE - 22 rue des Sauzes

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l'environnement ;

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R. 511-9 du Code de
l'environnement ;

Vu l arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du
régime de l'autorisation au titre de la rubrique n° 3260 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de t'environnement ;

Vu le Schéma directeur d'aménagement et de gestions des eaux (Sdage) du bassin Loire-Bretagne 2022-2027 ;
Vu l'arrêté du 24 août 2017 modifiant dans une série d'arrêtés ministériels les dispositions relatives aux rejets de
substances dangereuses dans l'eau en provenance des installations classées pour la protection de
l'environnement ;

Vu l'arrêtédu 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de
garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du Code de l'environnemènt ;

Vu l'arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties
financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en
œuvre de mesures de gestion de ta pollution des sots et des eaux souterraines ;

Vu l'arrêté préfectoral du 7 mars 1997, autorisant la Société REC à exploiter ses installations de traitement de
surface, sur le territoire de la commune d'Aubière ;

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° 08/03877 du 21 novembre 2008 modifiant et remplaçant les
dispositions appliquées à la Société Revêtements Electrolytiques Clermontois (REC) pour l'exploitation de ses
installations de traitement de surface, sur le territoire de la commune d'Aubière ;

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2014261-0034 du 18 septembre 2014 modifiant les dispositions de
l'Arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 et imposant des garanties financières ainsi que la surveillance pérenne
des rejets de substances dangereuses dans l'eau à la société REVÊTEMENTS ELECTROLYTIQUES
CLERMONTOIS (REC) sur le territoire de la Commune de Aubière ;

Vu la demande de modification faite par l'exploitant par courrier du 18 mai 2017 ;

Vu la demande du 25 avril 2018, par laquelle Monsieur Michel JANUEL, agissant en qualité de Gérant de la
société à responsabilité limitée Traitement de Surface Clermontois (TSC), sollicite d'être autorisée à transférer à
son profit l'autorisation du 7 mars 1997 précitée de l'atelier de traitement de surface sis 22 rue des Sauzes sur le
territoire de la commune d'Aubière ;

Vu les documents annexés à la demande ;

Y" les- transmissions par lesquelles l'exploitant propose, à la suite de rentrée en vigueur de l'arrêté du
24 août 2017 susvisé, les nouvelles fréquences et valeurs limite d'émission des rejets aqueux de son
établissement ;

18 boulevard Desâix
63033 Ctermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
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Vu le courrier de l'exploitant en date du 23 novembre 2021 dans lequel il demande à conserver le régime de
l'autorisation pour ses installations qu'il exploite depuis l'incendie de 2017 dans l'attente de la reconstruction de
la partie sinistrée ;

Vu le courrier de l'exploitant en date du 23 novembre 2021, complété par courriels du 21 septembre 2022 et
10 novembre 2022 aotualisant le calcul du montant des garanties financières du site en réponse aux demandes
de la DREAL;

Vu le rapport et les propositions en date du 30 mars 2023 de l'Inspectiûn des Installations Classées,

Vu le projet d'arrêté porté le 7 avril 2023 à la connaissance du demandeur ;

Vu l'absence d'observations présentées par le demandeur sur ce projet ;

Considérant que la station d'épuration de l'agglomération de Clermont-Ferrand est apte à recevoir les eaux
résiduaires des industriels présents sur la commune d'Aubière, et en particulier les effluents industriels de TSC ;

Considérant qu'il y a lieu de réactualiser le classement de rétablissement ainsi que certaines dispositions qui lui
ont été appliquées, notamment à la suite des modifications de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l'environnement et des évolutions des activités ;

Considérant que la société TSC reste soumise, en application de l'article 3 de l'arrêté ministériel du
31 mai 2012 susvisé, à l'obligation de constituer des garanties financières pour les installations qu'elle exploite
sur la commune d'Aubière (rubriques 3260 et 4110-2) ; .

Considérant les flux journaliers maximaux et moyens des paramètres pertinents rejetés dans le réseau
d'assairassement relié à la station ct'épuration de l'agglomération de Clermont-Ferrand, rejetant elle-même dans
l'Artière - masse d'eau FRGR0266 « L'ARTIERE DEPUIS CEYRAT JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC
L'ALLIER»; •

Considérant que les valeurs limites en DCO fixées dans l'arrêté préfectoral du 7 mars 1997 sus-visé sont
particulièrement contraignantes par rapport aux valeurs-timites de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 sus-visé,
sans pour autant être justifiées par un impératif d'acceptation par la station d'épuration de l'agglomération de
Clermont-Ferrand ;

Considérant que lors des visites d'inspection du 19 juillet 2021 et du 3 mars 2023, la partie sud du bâtiment
incendié présentait un état de dégradation avancée avec la présence de nombreux déchets au sol (bacs vides,
câbles, ferrailles, gravats... ) et une toiture qui s'effondre en plusieurs endroits ; :

Considérant qu'il est nécessaire de finaliser la mise en sécurité de la partie sud du bâtiment incendié afin de
prévenir les risques sur l'environnement et les personnes en limitant les accès et en évacuant les déchets ;

Considérant que les diverses modifications apportées aux installations de TSC ne sont pas de nature à
remettre en cause la protection des intérêts visés à l'article R; 511-1 du Code de l'environnement et ne sont
donc pas substantielles au sens de l'article R. 181-46 du Code de l'environnement ;

Considérant qu'il y a lieu de mettre à jour l'arrêté préfectoral d'autorisation sus-visé ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général ;

ARRÊTE

ARTICLE 1ER - BÉNÉFICIAIRE

L'arrêté préfectoral du 7 mars 1997 modifié, autorisant la Société Revêtements Electrolytiques Clermontois
(REC) à exploiter un atelier de traitement jde surface sis 22 rue des Sauzes sur le territoire de la commune
d'Aubière est transféré dans son intégralité à la société Traitement de Surface Clermontois (SARL TSC)
immatriculée au Registre du Commerce de Clermont-Ferrand sous le numéro SIREN 829 691 617.

La Société TSC, dont le siège social est situé 22 rue des Sauzes 63170 AUBIÈRE, est autorisée, sous réserve
du respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre ses activités de traitement de surfaces qu'elle
exploite à la même adresse.

ARTICLE 2 - MODIFICATIONS DES ACTES ANTÉRIEURS

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 sus-visé sont modifiées suivant les dispositions du
présent arrêté.

Le titre 10 de l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 sus-visé, introduit par l'arrêté du 18 septembre 2014
sus-visé est supprimé.
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ARTICLE 3 - NATURE DES INSTALLATfONS

• Le tableau (Je classement de l'articte 1. 2. 1. 1 de l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 sus-visé est
remplacé par le suivant •

Volume Régime Seuil

35m3

1,81

30m3

250kg

Rubriques Description
Traitement de surface de métaux ou de matières plastiques

3260 pa.r un Procédé électrolytique ou chimique pour lequel le
volume des cuves affectées au traitement est supérieur à 30
mètres cubes

Toxicité aiguë catégorie 1 pour l'une au moins des voies
d'exposition, à l'exclusion de l'uraniumet ses composés.

4110-2 ^ substances et mélanges liquides.
Acide fluorhydrique 40%
Bain d'argent
Bain de deçà a efluonitri ue

Substances et mélanges liquides dangereux pour
l'environnement aquatique de catégorie 1
La quantité totale susceptible d'être présente dans
l'installation étant répartie sur les stocks de matières

4510-2 premières et les bains de traitement.
Hypochlorite de Soude 50 %, Sulfate Stanheux pour 0, 335
tonnes au total des réactifs.

Bains divers et déchets de bains non visés spécifiquement
d'un volume total inférieur à 20 m3.

A (Autorisation) - D (Dé.claration)

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des
installations ou les capacités maximales autorisées

Le tableau de classement de l'article 1. 2, 1. 3 de l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 sus-visé est
remplacé par le suivant

20 tonnes D 20 tonnes

Rubriques

4110-1

4120-2

4140-2

Description

Toxicité aiguë catégorie 1 pour l'une au moins des voies
d'exposition, à l'exclusion de l'yranium et ses composés.
1. Substances et mélanges solides :
C anure d'ar ent et Ç anurë de otassium solides.
Toxicité aiguë catégorie 2, pour l'une au moins des voies
d'exposition. 2. Substances et mélanges liquides.
Alodine 1200S chrome 6

Substances et mélanges . liquides de toxicité aiguë
catégorie 3 pour la voie d'exposition orale (H301):
produits liquides de préparation des bains, principalement
Ferma ass 7030-A

Volume

0, 13

0, 13

0,025
tonnes

Sew/

200kg

1 tonne

10 tonnes

ARTICLE 4 - CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES

L'article 1. 2. 3 de l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 sus-visé est remplacé par le suivant
Article 1.2.3. Consistance des installations autorisées

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la
suivante :

• Chaîne 100 : Zinc Phosphatation Brunissage ; cette chaîne représente un volume global de 11, 5 m3
pour un volume de bains concentrés de 8. 9 m3.

• Chaîne 200 : Argenture bain attache ; cette chaîne représente un volume global de 3, 5 m3 pour un
volume de bains concentrés de 2, 5 m3 ; •
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Chaîne 300 : Étamage attache et au tonneau ; cette Chaîne représente un volume global de 3,4 m3

pour un volume de bains concentrés de 2,2 m3,

Chaîne 400 : Surtec 650 Alodine 1200 S et passivation ; cette chaîne représente un volume global de
1,5 m3 pour un volume de bains concentrés de 0,863 m3.

ARTICLE 5-ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES

Le chapitre 1. 7 de l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 est remplacé par :
« Sauf'dispositions particulières du présent arrêté, celui-ci s'applique sans préjudice des différents arrêtés
ministériels applicables au site. »

ARTICLE 6 - NATURE DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le tableau de l'article 1. 9. 1 de l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 sus-visé est remplacé par le suivant :

Rubrique ICPE

3260

4110-2

Libellé des rubriques/alinéa

Traitement de surface de métaux ou de matières plastiques par un procédé électrolytique
ou chimique pour lequel le volume des cuves affectées au traitement est supérieur à 30 m3

Toxicité aiguë catégorie 1 pour l'une au moins des voies d'exposition, à l'exclusion de
l'uranium et ses composés.
2. Substances et mélanges liquides.
Acide fluorhydrique 40%
Bain d'argent
Bain de deçà a e fluonitri ue

ARTICLE 7 - MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

L'article 1. 9. 2 de l'arrêté préfectoral complémentaire du 18 septembre 2014, modifiant l'arrêté préfectoral du
21 novembre 2008 sus-visé est remplacé par :

« Le montant des garanties financières est fixé à 128 437 € TTC.
Ce montant est fixé sur les bases suivantes :

• un indice TP01 de 115, 9 à la date de juillet 2021,
• un taux de la TVA de 20 %,

une quantité maximale de déchets telle que fixée, à l'article 10 du présent arrêté,
• un volume maximal de bains de traitement fixé à 19, 965 m3.

Toute modification des volumes de bains de traitement devra faire l'objet d'une réévaluation de ce montant dans
le cadre de l'information préalable requise en vertu de l'article L. 181-14 du Codede l'environnement.

ARTICLE 8 - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

L'article 4. 1. 1 de l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 sus-visé est remplacé par le suivant :

«L'approvisionnement en eau de rétablissement se fait exclusivement à partir du réseau publie.

Le débit journalier utilisé est limité à 50 m3 /j. Cette limitation ne s'applique pas au réseau d'incendie.»
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ARTICLE 9 - VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES APRÈS ÉPURATION - REJET № 1

Le tableau de l'artiçle 4. 3. 9 de l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 sus-visé est remplacé par le suivant ;

Débit de référence

Paramètre

DCO

MES

CN

F

p

Azote global

Hydrocarbures totaux

AOX

Ag
Al

CrVI

Cr III

Cu

Fe

Ni

Sn

Zn

Concentration moyenne
journalière (mg/1)

600

30

0,1

15

50

150

5

5

0,5
5

0,1

1,5

1,5
5

2

2

3

Moyen journalier (32 m3/j)

Flux maximal journalier

22 kg/j

1, 125kg/j

3, 2 g/j
0,48 kg/j

1, 6kg/j

4,8 kg/j

0, 16 kg/j

160 g/j

16g/j
160 g/j

3, 2 g/j
48g/j
48g/j
160 g/j

72g/j

72g/j
112 g/j

(*) Cette valeur limite ne s'applique pas si pour au moins 80 % du flux d'AOX, les substances organochlorées composant le mélange sont
clairement identifiées et que leurs niveaux d'émissions sont déjà réglementés de manière, individuelle.

ARTICLE 10 - QUANTITÉ MAXIMALE DE DÉCHETS ENTREPOSÉE

Le tableau de l'article 5. 1 . 7 de l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 sus-visé est remplacé par :

Code déchets

11 01 09*

1501 10*

1501 01, 1501 03

1601 17

20 03 xx

Nature du déchet

Boues d'hydroxydes métalliques

Emballages souillés

Cartons, bois

Métaux

Déchets banals

Quantité maximale

3t

3t

0, 1 t

2t

1t
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ARTICLE 11 - AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES - REJET № 1

Les tableaux de l'article 9.2. 2. 1 de l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 sus-visé sont remplacés par le
suivant •

Paramètres

PH
empérature

Débit

hrome VI

inc et ses composés

yanures libres

luminium

rgent

hrome III

ulvre

Nickel et ses composés

Etain (Sn)

Fer

DCO

MES

Fluor

Phosphore

ote global/NGL

Indicé hydrocarbure / HCT

ox

Type de suivi

En continu

Prélèvement 24 h

(1) Fréquence de la mesure (2) Fréquence de mesure
par l'exploitant par un organisme extérieur

Journalière

Journalière

Trimestrielle

Trimestrielle

Prélèvement 24 h Hebdomadaire Trimestrielle

Prélèvement 24 h Trimestrielle

ARTICLE 12 - MISE EN SÉCURITÉ DE LA PARTIE SUD DU BÂTIMENT INCENDIÉ EN 2017

L'accès à la partie sud du bâtiment incendié et de son sous-sol est strictement limité aux activités de
maintenance sur les équipements présents dans ces lieux (station de traitement des effluents, systèmes
d'aspiration, chauffage). Une signalétique adaptée signale les risques liés à l'état du bâtiment, jusqu'à sa
complète mise en sécurité.

L'exploitant doit finaliser la mise en sécurité de la partie sud du bâtiment incendié dans un délai maximal de
12 mois à compter de ta notification du présent arrêté. Pour cela, il transmettra son plan d'actions dans un délai
de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté. La mise en sécurité comprend a minima :

- ta dépose et l'évacuation des équipements : anciens bacs de traitement, fûts plastiques, poutres métalliques,
caillebotis,

- la dépose des réseaux : tuyauteries, plomberie, câbles et armoires électriques, gaines d'aspiration,
- l'évacuation des déchets de structure (gravats, ferrailles) qui sont tombés sur le sol,
- la sécurisation de la structure (murs, ossature) et de la toiture afin d'éviter des chutes de matériaux,

la sécurisation des éventuelles fosses,

- le nettoyage des sois.

L'exploitant informera l'inspection de l'avancement de ces opérations.
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ARTiCLE 13 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand :

parles pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été
notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article
L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la décision sur le site Internet de la
préfecture.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site Internet https://citoyens. telerecours. fr/

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°

ARTICLE 14 - NOTIFICATION ET PUBLICITÉ

Conformément aux dispositions de l'article R. 181-45 du Code de l'environnement, le présent arrêté
complémentaire est publié sur le site Internet de la préfecture du Puy-de-Dôme pendant une durée minimale de
quatre mois.

Le présent arrêté sera notifié à la Société TSC et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme.

ARTICLE 15 - EXÉCUTION

M. le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, ainsi que le directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, en charge de l'inspection des installations classées sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera également
adressée au maire de la commune d'Aubière et au Directeur Départemental des Territoires.

Clermont-Ferrand, le 17 ̂ ^ 2023

Pour le Préfet et par délégation,
LeS ' e éral,

Laur ENOBLÉ
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ N° 

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier des Palmes Académiques

Objet :  Arrêté préfectoral du 28 mars 2023 portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées
pour  réaliser  des  prospections  naturalistes  dans  le  cadre  des  missions  d’intérêt  général  du
Conservatoire botanique national du Massif Central

VU le code de l’environnement, notamment son article L.411-1 A ;

VU la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics, notamment son article 1 ;

VU l’arrêté préfectoral n°20-01627 du 24 août 2020 conférant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe
DENEUVY,  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  dans  le  ressort  du
département du Puy-de-Dôme ;

VU l’arrêté n°DREAL-SG-2022-103/63 du 11 octobre 2023 portant subdélégation de signature aux agents de la
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques pour le département du Puy-de-
Dôme ;

CONSIDÉRANT la demande en date du 17 mars 2023 présentée par le Conservatoire Botanique National du
Massif Central (CBNMC), en vue d’obtenir l’autorisation pour son personnel, de pouvoir accéder aux propriétés
privées dans le but de réaliser des prospections naturalistes dans le cadre de ses missions d’intérêt général ;

CONSIDÉRANT que le Conservatoire Botanique National  du Massif  central  est  un organisme agréé par  le
ministère de la transition écologique, qu’au titre de l'article R.416-1 du code de l'environnement, il participe à
l'élaboration et à la mise en oeuvre de l'inventaire du patrimoine naturel (art. L.411-1-A) en ce qui concerne les
éléments de la flore, de la fonge, des végétations et des habitats naturels et semi-naturels, qu’il est financé par
l'Etat et assure une mission d'intérêt général en réalisant des relevés de végétations sur le terrain, puis en les
analysant au travers d'expertises et programmes de connaissance, qu’il contribue notamment au programme
CARHAB visant à établir une cartographie nationale des habitats naturels et semi-naturels ;

CONSIDÉRANT que les prospections naturalistes auront lieu entre le 1er avril 2023 et le 31 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT l’absence de dépossession des propriétaires ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de l'environnement,  de l'aménagement  et  du  logement  de la  région  
Auvergne-Rhône-Alpes ;
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ARRÊTE

 ARTICLE 1 : 

En  vue  d’exécuter  les  opérations  nécessaires  à  la  réalisation  d’inventaires  naturalistes,  le  personnel  du
Conservatoire Botanique National du Massif Central, dont le siège est situé à Le Bourg 43230 CHAVANIAC -
LAFAYETTE,  est  autorisé  à  procéder  à  toutes  les  opérations  qu’exigent  leurs  travaux,  dont  les  visites  de
terrains,  les  photographies  et  autres  supports  d’inventaires,  ou  toute  autre  opération  que  l’étude  rend
indispensable, et à cet effet, à pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes (à l’exception des
locaux consacrés à l’habitation).

ARTICLE 2 : 

La  liste  des  personnes  bénéficiaires  de  la  présente  autorisation  ainsi  que  des  communes concernées  est
annexée au présent arrêté.

Les  personnes  bénéficiaires  de  la  présente  autorisation  ne  pourront  pénétrer  dans  les  propriétés  privées
qu’après l’accomplissement des formalités prescrites par l’article 1 de la loi du 29 décembre 1892 modifiée :
- pour les propriétés non closes, à l’expiration d’un délai d’affichage de dix jours dans chaque mairie concernée,
- pour les propriétés closes, autres que les locaux à usage d’habitation, à l’expiration d’un délai de cinq jours à
compter de la date de notification individuelle du présent arrêté au propriétaire, ou, en son absence, au gardien
de la propriété. A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne courra qu’à partir de la
notification au propriétaire faite en mairie. Ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès,
les  personnes  bénéficiaires  de  la  présente  autorisation  ne  pourront  entrer  qu’avec  l’assistance  du  juge
d’instance.
Les personnes bénéficiaires de la présente autorisation sont autorisées à franchir les murs et autres clôtures, et
obstacles qui pourraient entraver leurs opérations.

Les personnes bénéficiaires de la présente autorisation devront être en possession d’une copie du présent
arrêté qu’elles seront tenues de présenter à toute réquisition.

La  présente  autorisation  est  accordée  à  partir  de  la  date  de  notification  du  présent  arrêté  et  jusqu’au  31
décembre 2023, et pourra le cas échéant être renouvelée par un nouvel arrêté préfectoral.

ARTICLE 3 : 

Défense est  faite aux propriétaires d’opposer aux personnes bénéficiaires de la présente autorisation toute
forme de trouble, entrave ou empêchement.

ARTICLE 4 :

Les maires des communes concernées sont invités à prêter leur concours et, au besoin, l’appui de leur autorité
pour  écarter  les  difficultés  auxquelles  pourrait  donner  lieu  l’exécution  des  opérations  envisagées.  En  cas
d’opposition à ces opérations,  il  est  enjoint  aux fonctionnaires municipaux et  à tous les agents de la force
publique d’intervenir pour assurer l’exécution des dispositions qui précèdent.

ARTICLE 5 :

Dans le cas où les propriétaires auraient à supporter des dommages causés par les personnes bénéficiaires de
la  présente  autorisation,  l’indemnité  sera  à  la  charge  de  l’administration  et  réglée  autant  que  possible  à
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l’amiable. Au cas où un arrangement ne pourrait avoir lieu, le dommage sera évalué par le tribunal administratif
de Clermont-Ferrand.

ARTICLE 6 :

Le présent arrêté sera caduc de plein droit s’il n’est pas suivi d’exécution dans les six mois de sa date.

ARTICLE 7 :

Le présent arrêté sera publié et affiché dans les communes listées ci-après en annexe, à la diligence des maires
au moins dix jours avant le début des opérations d’inventaire.
Un certificat  constatant  l’accomplissement  de  cette  formalité  sera adressé  par  chaque maire  à  la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 8 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification ou sa publication :
- par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet,  qui  peut  elle-même faire l’objet  d’un recours devant le tribunal administratif  de Clermont-
Ferrand,
- par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand.
Le  tribunal  administratif  de  Clermont-Ferrand  peut  être  saisi  d’une  requête  déposée  sur  le  site
www.telerecours.fr.  

ARTICLE 9 :

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Puy-de-Dôme,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur départemental des territoires du Puy-de-
Dôme, et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.  Cet arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme
affiché dans chaque mairie concernée au moins dix jours avant le début des opérations de terrain et une copie
sera notifiée au Conservatoire botanique national du Massif Central.

                                                                         Clermont-Ferrand, le 10 mai 2023
                                                                        Pour le Préfet, et par délégation,

                                                                       Pour le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
                                                                           et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

                                                                               Le chef du Pôle Politique de la Nature

                                                                      signé
                                                                       Olivier RICHARD
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ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 28 mars 2023
portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées 

pour réaliser des inventaires scientifiques dans le cadre des missions d’intérêt général 
du Conservatoire botanique national du Massif Central

I - Personnes bénéficiaires de la présente autorisation 

Jacques-Henri Leprince

Colin Hostein

Lorrain Monlyade

Nicolas Guillerme

Jaoua Celle

Axelle Roumier

Benoit Renaux

Pierre-Marie Le Henaff

Marine Pouvreau

Mélanie Dumont

Thierry Ernandes

Mathis Trollat

Quentin Ragache

Vincent Le Gloanec

Nicolas Bianchin

Aurélien Culat

Aurélien Labroche

Adeline Aird

Lisa Favre-Bac

Marco Bastianelli

Mathieu Mercier

Christophe Legivre 

II – Communes dont les territoires sont concernés par la présente autorisation

Saint-Genès-Champanelle Chaumont-le-Bourg Puy-Guillaume
Chambon-sur-Lac Chauriat Puy-Saint-Gulmier
Clermont-Ferrand Chavaroux Queuille
Aydat Chidrac Randan
Blanzat Cisternes-la-Forêt Ravel
Cébazat Clémensat Reignat
Ceyssat Clerlande Rentières
Durtol Collanges Riom
Égliseneuve-d'Entraigues Combrailles Ris
Mur-sur-Allier Combronde Roche-Charles-la-Mayrand
Nébouzat Condat-en-Combraille Roche-d'Agoux
Nohanent Condat-lès-Montboissier Rochefort-Montagne
Orcines Courgoul Romagnat
Saint-Genès-Champespe Cournols Royat
Saint-Ours Courpière Saillant
Saulzet-le-Froid Crevant-Laveine Saint-Agoulin
Volvic Culhat Saint-Alyre-d'Arlanc
Anzat-le-Luguet Cunlhat Saint-Amant-Roche-Savine
Bagnols Dauzat-sur-Vodable Saint-Amant-Tallende
Besse-et-Saint-Anastaise Davayat Saint-André-le-Coq
Chastreix Domaize Saint-Angel
Compains Doranges Saint-Avit
Cros Dorat Saint-Babel

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 4/7

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes -

63-2023-05-10-00007 - Arrêté préfectoral du 28 mars 2023 portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées

pour réaliser des prospections naturalistes dans le cadre des missions d�intérêt général du

Conservatoire Botanique National du Massif Central

128



Jumeaux Dore-l'Église Saint-Beauzire
La Godivelle Durmignat Saint-Bonnet-le-Bourg
Laqueuille Échandelys Saint-Bonnet-le-Chastel
Le Breuil-sur-Couze Effiat Saint-Bonnet-lès-Allier
Le Broc Égliseneuve-des-Liards Saint-Bonnet-près-Orcival
Mont-Dore Égliseneuve-près-Billom Saint-Bonnet-près-Riom
Perpezat Ennezat Saint-Cirgues-sur-Couze
Picherande Entraigues Saint-Clément-de-Régnat
Saint-Alyre-ès-Montagne Enval Saint-Denis-Combarnazat
Saint-Donat Escoutoux Saint-Dier-d'Auvergne
Vertaizon Espinasse Saint-Diéry
Ambert Espinchal Sainte-Agathe
Authezat Espirat Sainte-Catherine
Auzat-la-Combelle Estandeuil Sainte-Christine
Beaulieu Esteil Saint-Éloy-la-Glacière
Beauregard-l'Évêque Fayet-le-Château Saint-Éloy-les-Mines
Bort-l'Étang Fayet-Ronaye Saint-Étienne-des-Champs
Brassac-les-Mines Fernoël Saint-Étienne-sur-Usson
Briffons Fournols Saint-Ferréol-des-Côtes
Chambon-sur-Dolore Gelles Saint-Floret
Charbonnier-les-Mines Gerzat Saint-Flour-l'Étang
Corent Giat Saint-Gal-sur-Sioule
Coudes Gignat Saint-Genès-du-Retz
Cournon-d'Auvergne Gimeaux Saint-Genès-la-Tourette
Églisolles Glaine-Montaigut Saint-Georges-de-Mons
Grandrif Gouttières Saint-Georges-sur-Allier
Issoire Grandeyrolles Saint-Germain-l'Herm
Job Grandval Saint-Gervais-d'Auvergne
La Chaulme Herment Saint-Gervais-sous-Meymont
La Roche-Noire Heume-l'Église Saint-Gervazy
Le Brugeron Isserteaux Saint-Hérent
Le Cendre Joze Saint-Hilaire
Le Monestier Jozerand Saint-Hilaire-la-Croix
Les Martres-d'Artière La Bourboule Saint-Hilaire-les-Monges
Les Martres-de-Veyre La Celle Saint-Ignat
Les Pradeaux La Cellette Saint-Jacques-d'Ambur
Lezoux La Chapelle-Agnon Saint-Jean-des-Ollières
Mirefleurs La Chapelle-Marcousse Saint-Jean-d'Heurs
Montpeyroux La Chapelle-sur-Usson Saint-Jean-en-Val
Moriat La Crouzille Saint-Jean-Saint-Gervais
Neuville La Forie Saint-Julien-de-Coppel
Nonette-Orsonnette La Goutelle Saint-Julien-la-Geneste
Olby La Monnerie-le-Montel Saint-Julien-Puy-Lavèze
Orbeil La Renaudie Saint-Just
Parent La Roche-Blanche Saint-Laure
Parentignat La Sauvetat Saint-Maigner
Pérignat-sur-Allier La Tour-d'Auvergne Saint-Martin-des-Olmes
Pont-du-Château Labessette Saint-Martin-des-Plains
Saint-Anthème Lachaux Saint-Martin-d'Ollières
Saint-Clément-de-Valorgue Lamontgie Saint-Maurice-près-Pionsat
Saint-Germain-Lembron Landogne Saint-Myon
Saint-Germain-près-Herment Lapeyrouse Saint-Nectaire
Saint-Maurice Laps Saint-Pardoux
Saint-Yvoine Larodde Saint-Pierre-Colamine
Sauvagnat-Sainte-Marthe Lastic Saint-Pierre-la-Bourlhonne
Valcivières Le Cheix Saint-Pierre-le-Chastel
Vic-le-Comte Le Crest Saint-Pierre-Roche
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Vollore-Montagne Le Quartier Saint-Priest-Bramefant
Vollore-Ville Le Vernet-Chaméane Saint-Priest-des-Champs
Yronde-et-Buron Le Vernet-Sainte-Marguerite Saint-Quentin-sur-Sauxillanges
Aigueperse Lempdes Saint-Quintin-sur-Sioule
Aix-la-Fayette Lempty Saint-Rémy-de-Blot
Antoingt Les Ancizes-Comps Saint-Rémy-de-Chargnat
Apchat Limons Saint-Rémy-sur-Durolle
Arconsat Lisseuil Saint-Romain
Ardes Loubeyrat Saint-Sandoux
Arlanc Ludesse Saint-Saturnin
Ars-les-Favets Lussat Saint-Sauves-d'Auvergne
Artonne Luzillat Saint-Sauveur-la-Sagne
Aubiat Madriat Saint-Sulpice
Aubière Malauzat Saint-Sylvestre-Pragoulin
Aubusson-d'Auvergne Malintrat Saint-Victor-la-Rivière
Augerolles Manglieu Saint-Victor-Montvianeix
Augnat Manzat Saint-Vincent
Aulhat-Flat Marat Sallèdes
Aulnat Marcillat Sardon
Aurières Mareugheol Sauret-Besserve
Auzelles Maringues Saurier
Avèze Marsac-en-Livradois Sauvagnat
Ayat-sur-Sioule Marsat Sauvessanges
Baffie Martres-sur-Morge Sauviat
Bansat Mauzun Sauxillanges
Bas-et-Lezat Mayres Savennes
Beaumont Mazaye Sayat
Beaumont-lès-Randan Mazoires Sermentizon
Beauregard-Vendon Medeyrolles Servant
Bergonne Meilhaud Seychalles
Bertignat Menat Singles
Beurières Ménétrol Solignat
Billom Messeix Sugères
Biollet Miremont Surat
Blot-l'Église Moissat Tallende
Bongheat Mons Tauves
Boudes Montaigut Teilhède
Bourg-Lastic Montaigut-le-Blanc Teilhet
Bouzel Montcel Ternant-les-Eaux
Brenat Montel-de-Gelat Thiers
Bromont-Lamothe Montfermy Thiolières
Brousse Montmorin Thuret
Bulhon Montpensier Tortebesse
Busséol Moureuille Tours-sur-Meymont
Bussières Mozac Tourzel-Ronzières
Bussières-et-Pruns Murat-le-Quaire Tralaigues
Buxières-sous-Montaigut Murol Trémouille-Saint-Loup
Ceilloux Néronde-sur-Dore Trézioux
Celles-sur-Durolle Neschers Usson
Ceyrat Neuf-Église Valbeleix
Chabreloche Noalhat Valz-sous-Châteauneuf
Chadeleuf Novacelles Varennes-sur-Morge
Chalus Olliergues Varennes-sur-Usson
Chamalières Olloix Vassel
Chambaron sur Morge Olmet Vensat
Champagnat-le-Jeune Orcet Vergheas
Champeix Orcival Verneugheol
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Champétières Orléat Vernines
Champs Palladuc Verrières
Chanat-la-Mouteyre Pardines Vertolaye
Chanonat Paslières Veyre-Monton
Chapdes-Beaufort Pérignat-lès-Sarliève Vichel
Chappes Perrier Villeneuve
Chaptuzat Peschadoires Villeneuve-les-Cerfs
Charbonnières-les-Varennes Peslières Villossanges
Charbonnières-les-Vieilles Pessat-Villeneuve Vinzelles
Charensat Pignols Virlet
Charnat Pionsat Viscomtat
Chas Plauzat Vitrac
Chassagne Pontaumur Viverols
Châteaugay Pontgibaud Vodable
Châteauneuf-les-Bains Pouzol Voingt
Château-sur-Cher Prompsat Youx
Châteldon Prondines Yssac-la-Tourette
Châtel-Guyon Pulvérières
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